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Mesdames, Messieurs, Chers Concitoyens,

En ce début d’année 2024, je vous présente mes 
meilleurs vœux pour chacun d’entre vous et 
l’ensemble de vos proches.

Je commence mon propos par remercier ceux qui,  
il y a quarante ans, ont pris la formidable initiative  
de créer le Mi DORF. En effet, notre journal  
communal est devenu une référence, une véritable 
bibliothèque, sur la vie de notre village. Merci à eux 
et à tous ceux qui ont poursuivis et enrichis notre 
journal local. Il permet de créer ce lien indispensable 
si nécessaire entre élus, associations et vous tous, 
acteurs du quotidien.

En zone rurale, le Secrétaire Général de Mairie est 
le maillon incontournable de la vie communale. À 
ce titre, il doit donc détenir de nombreuses qualités 
professionnelles et humaines : polyvalence, rigueur, 
discrétion et autonomie. 2023, fut une année de 
changement à la Mairie de Blodelsheim : après 9 
années en poste Marine Wagner a passé le relais à 
Arnaud Jacob.

La crise économique n’a pas épargné notre 
commune, en effet la diminution des ressources 
fiscales, l’augmentation des coûts des énergies, la 
hausse des taux de crédit nous amène à prioriser 
nos investissements. Après de longues réflexions, 
le Conseil municipal a décidé de ne pas lancer la 
construction du nouveau périscolaire ; l’accueil 
actuel de la Farandole reste bien sûr maintenu. Les 
futurs investissements porteront en priorité sur les 
économies d’énergies, l’isolation des bâtiments 
existants. Une réflexion est également en cours sur 
l’installation de production d’énergie renouvelable.

Le départ des 46 gendarmes du Peloton Spécialisé 
de Gendarmerie de Blodelsheim, est une grande 
déchirure pour nous. Cette fermeture du PSPG est 
la conséquence directe et politique de l’arrêt de 
la Centrale Nucléaire de Fessenheim. Nous étions 
candidats pour accueillir une nouvelle unité de 
gendarmerie sur ce site, mais notre candidature n’a 
pas été retenue par nos dirigeants !

La création d’un nouveau verger communal, est une 
étape supplémentaire de l’aménagement du secteur 
sud du village, un lien entre l’espace rural et urbain.

Je voudrais à travers ce bulletin communal, remercier 
chaleureusement : les associations et l’ensemble des 
bénévoles, qui malgré ce contexte particulier, se sont 
mobilisés et ont fait le maximum pour redémarrer 
leurs activités. 

Merci également au personnel enseignant exerçant 
sur la commune ainsi qu’à tout le personnel 
communal pour ses compétences et sa conscience 
professionnelle nous permettant, à nous élus, de 
travailler en confiance réciproque, gage d’efficacité.

Merci à tous les élus, adjoints, conseillers municipaux 
sans oublier leurs conjoints, qui par leur présence  
et leur travail, œuvrent sans relâche au service de  
la commune.

Ma reconnaissance va également aux soixante 
commerçants et artisans qui se sont fédérés à travers 
leur action commerciale de noël.

Grâce à vous tous, Blodelsheim reste une commune 
vivante et accueillante.

A nouveau, je souhaite, à chacune et chacun d’entre 
vous, tous mes meilleurs vœux de bonheur et de 
santé pour cette nouvelle année 2024.

 Bonne année à tous.

François BERINGER,  
Maire de Blodelsheim

1er Vice-président  
de la Communauté  

de communes  
Alsace Rhin Brisach

Le mot du Maire
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LA COMMUNE  P. 4 À 15

ÉCHO DES ASSOCIATIONS  P. 29 À 46

PORTRAIT  P. 47

TISSU ÉCONOMIQUE  P. 48 À 50

VIE DU VILLAGE  P. 51 À 64

Bonjour à toutes et à tous, 

Vous que j’ai toujours un réel plaisir à retrouver au fil de 
nos Mi Dorf…

L’année 2023 ne nous a pas épargnés : la flambée 
des prix, la guerre dans plusieurs contrées du globe, 
les dérèglements de tous ordres. Et j’en passe et 
des meilleurs ! Espérons que 2024 verra se lever des 
prémices de solutions et d’espoir…

Aussi, ai-je choisi pour vous une petite histoire toute 
simple mais qui mérite vraiment d’être méditée : 

• Décisions du Conseil municipal
• Un nouveau DGS à la Mairie 
• 40ème anniversaire du Mi Dorf
• L’actu des travaux
• Conseil municipal des enfants
• Journée citoyenne

HISTOIRE  P. 23 À 28
• 150 ans des Optants
• Petite histoire de l’alambic et du schnaps
•  Les sapeurs-pompiers de blodelsheim 

90 ans au service de la population

LA VOIX DES ÉCOLES  P. 16 À 22 
• École maternelle Dewatre 
• École primaire «Les Tilleuls» 
• Périscolaire «La Farandole»

• Les Verrückti
•  Conseil de Fabrique
•  MJC
• Nouveauté au Marché de la Ferme
• Donneurs du Sang 
• Moisson d’Antan
• Sapeurs-Pompiers
• Croix Rouge Française
• ASB
• La chorale Sainte Cécile
• Spectacle du 2 décembre

• Commerce de proximité
•  Boucherie DOPPLER, 

fin d’un service apprécié
• Micro brasserie Just’une
• L’Equilibre des sens

• Concours des Maisons fleuries 2023
• Arbres de la Sainte Catherine
• État civil
• Jubilaires - Noces d’or
• Anniversaires 2024
• Mariages
• Pêle-Mêle

• Équipe de la Micro crèche «Jules et Tiago»

Édito

Sommaire

«Un jour, l’âne d’un fermier tomba dans un puits.
L’animal gémissait pitoyablement depuis des heures, et le 
fermier se demandait quoi faire. Finalement, il décida que 
l’animal était trop vieux et que le puits devait disparaître de 
toute façon. Il n’était donc pas rentable de récupérer l’âne.
Il invita tous ses voisins à venir l’aider.
Tous se saisirent d’une pelle et commencèrent à combler  
le puits.
Au début, l’âne réalisa ce qui se produisait et se mit à crier 
terriblement. Puis, au bout de quelques secondes, à la 
stupéfaction de chacun, il se tut. Quelques pelletées plus 
tard, le fermier regarda finalement dans le fond du puits  
et fut très étonné de ce qu’il vit : à chaque pelletée de 
terre qui tombait sur lui, l’âne faisait quelque chose de 
stupéfiant : il se secouait pour enlever la terre de son dos et 
montait dessus.
Pendant que les voisins du fermier continuaient à pelleter 
sur l’animal, celui-ci continuait de se secouer et de monter 
sur la terre qui tombait à ses pieds…

Bientôt, à la grande surprise de chacun,  
l’âne sortit hors du puits  
et se mit à trotter !»

Le comité de rédaction que je remercie chaleureusement 
pour son magnifique travail et sans lequel rien ne serait 
possible, se joint à moi pour vous souhaiter à toutes et 
à tous une année 2024 sous le signe de l’optimisme, de 
l’espoir et de la bienveillance !

Liliane HOMBERT
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CHASSE COMMUNALE

La chasse communale est louée pour une durée de 
9 ans. 3 lots composent la chasse communale de 
Blodelsheim. Les baux de chasse en cours, qui ont été 
conclus en 2015 expireront au 1er février 2024.

Une nouvelle période de location de la chasse s’ouvre 
donc pour 2024 à 2033.

La commune est chargée de préparer cette location. La 
commission communale consultative de la chasse s’est 
réunie le 13 octobre 2023. Les trois lots ont été loués par 

une convention de gré à gré avec les locataires sortants. 

ACCUEIL DE LOISIRS PÉRISCOLAIRE

L’accueil de loisirs périscolaire est géré depuis sa création 
en 2011, par délégation de service public. La convention 
de délégation de service public signée avec La Fédération 
des Foyers-Clubs d’Alsace, fixée pour une durée de 5 ans, 
s’est achevée le 31 août 2023.

La Conseil municipal a décidé de renouveler cette 
délégation de service public. A l’issue de la procédure, 
l’unique offre reçue (Fédération des Foyers Clubs 
d’Alsace) a été retenue pour une nouvelle période de 5 

ans à compter du 1er septembre 2023.

RÉNOVATION DU PARQUET DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
LES TILLEULS

Le parquet de trois salles de classe du bâtiment A  
de l’école élémentaire Les Tilleuls nécessite des travaux 
de rénovation.

Le Conseil municipal, lors de sa réunion du 12 décembre 
2023 a décidé de confier à l’entreprise SINGER la 
rénovation du parquet de la classe du 1er étage et les 
deux classes du rez-de-chaussée.

Les travaux consisteront en la réparation des lattes,  
un ponçage et une vitrification, pour un montant total 
de 6 944,95 € TTC.

La prestation sera réalisée pendant les vacances 

estivales 2024.

ESPACE SANS TABAC

Le label «espaces sans tabac» a pour vocation de 
proposer, en partenariat avec la Ligue contre le cancer, 
la mise en place d’espaces publics extérieurs sans tabac 
non-soumis à l’interdiction de fumer dans les lieux 
publics (décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006), 
et ce, afin de dénormaliser le tabagisme, de protéger 
les jeunes, d’encourager l’arrêt du tabac ainsi que de 
préserver l’environnement de la pollution des mégots 
de cigarettes.

Le Conseil municipal a approuvé la signature d’une 
convention avec la Ligue contre le cancer pour que les 
aires de jeux et les abords des écoles deviennent des 

«espaces sans tabac». 

ENTRETIEN DU TERRAIN DE FOOT

Le terrain d’honneur a fait l’objet d’une importante 
opération d’entretien. La prestation a été confiée à 
l’entreprise ID VERDE pour un montant de 11 502,20 € HT. 
L’association sportive de Blodelsheim s’est proposée de 

participer financièrement à l’opération, à hauteur de 50%.

CIMETIÈRES

La municipalité a lancé une opération de renouvellement 
des concessions du cimetière Saint Blaise qui sont arrivées 
à échéance.

DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

La commune
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PERSONNEL COMMUNAL

EMPLOIS SAISONNIERS

Pour seconder l’équipe technique durant la saison 
estivale, le Conseil municipal a créé au total quatre postes 
de saisonniers à temps complet pour les mois de juillet et 
d’août. Ceux-ci ont été réservés aux jeunes domiciliés à 

Blodelsheim et ayant 18 ans révolus à la date d’embauche.

MOUVEMENT DE PERSONNEL

Recrutement avec l’assistance du centre de gestion du 
Haut-Rhin d’un secrétaire de Mairie suite au départ de 
Mme Marine WAGNER à compter du 30 juin 2023. 

Départ pour mutation d’une ATSEM. 

Pour pallier des absences temporaires, la commune a 
recruté deux agents (service technique et ATSEM) par la 

mise à disposition du centre de gestion du Haut-Rhin

FINANCES

SERVICE EAU

Le Conseil municipal a approuvé le compte 

administratif de l’année 2022 du service de l’eau lors 

de sa réunion du 28 février 2023. Ce compte a révélé 

un excédent d’exploitation de 123 472,50 € et un déficit 

d’investissement de 45 968,71 €.

S’agissant du budget 2023, la section d’exploitation a 

été arrêtée à 247 072 € et la section d’investissement à 

229 172 €.

Le prix de l’eau n’a pas subi d’augmentation et s’établit 

comme suit :

Eau      1,100 €

Redevance de pollution domestique  0,350 €

Redevance de modernisation des réseaux 0,233 €

TOTAL      1,683 €

Les deux redevances sont fixées par l’Agence de l’Eau et 

lui sont intégralement reversées.

CCAS

L’excédent de fonctionnement dégagé au compte 

administratif 2022 du Centre Communal d’Action 

Sociale s’est élevé à 12 080,11 €. Le budget 2023 a été 

voté à 12 280,00 €.

COMMUNE

Le compte administratif 2022 s’est soldé par un 

excédent global de 397 197,21 €. 

Le budget 2022 a été voté à 1 784 962 € en section de 

fonctionnement et à 742 076 € en section d’investissement.

Le taux des impôts locaux ont été maintenus aux taux 

suivants : 

- 22,03 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties

-  34,61 % pour la taxe foncière sur les propriétés non 

bâties

- 5,00 % pour la taxe d’habitation

NOMENCLATURE COMPTABLE

Le Conseil municipal a acté le passage obligatoire  

au 1er janvier 2024 à la nouvelle nomenclature 

comptable M57. Le budget de la commune et du CCAS 

sont concernés. 

COOPÉRATION 
INTERCOMMUNALE
Dans un objectif de recherche d’une certaine efficacité 

technique et économique et afin de bénéficier de prix 

attractifs, la commune s’est associée à des groupements 

de commande proposés par la Communauté de 

communes pour les marchés suivants :

• Fourniture de gaz naturel et d’électricité

• Contrôles réglementaires des bâtiments

• Levés topographiques des réseaux sensibles

• Contrats d’assurance 

Arnaud JACOB
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Après 9 années passées au poste de Directrice Générale 
des Services, Marine Wagner a pris la route, ou plutôt le 
ferry, pour rejoindre la belle ville de Corte en Corse.

C’est pour suivre son mari, gendarme au PSPG (qu’elle 
a, pour l’anecdote, rencontré alors qu’elle tenait le 
bureau de vote), que Marine a fait le choix de quitter 
son poste à la Mairie.

Blodelsheim fut sa première affectation et elle a su mener 
avec brio toutes les tâches qui lui étaient dévolues, 
tout en participant aux événements organisés par la 
commune tels que, par exemple, la journée citoyenne 
alors qu’elle était domiciliée à Colmar.

Nous lui souhaitons une bonne continuation, et 
sommes certains qu’elle s’adaptera au rythme de la  
vie des Corses, qui selon les dires, apprécient notre 
rigueur Alsacienne.

Marine Wagner a donc laissé sa place à  
Arnaud Jacob.
Titulaire d’une licence de droit à l’université Paris 8  
Saint Denis et d’une maîtrise de droit public à  
l’université Paris Nanterre, c’est dans le cadre d’un  
stage qu’Arnaud découvre l’Alsace en 2011.

Depuis, il a successivement été acheteur public dans 
un organisme de sécurité sociale, fonctionnaire  
d’état et secrétaire général de Mairie à Dessenheim 
durant 3 ans.

Arnaud a rejoint notre collectivité le 12 juin 2023 à la 
suite d’un recrutement géré par le Centre de gestion. 
Les perspectives budgétaires, la gestion du personnel, 
les marchés publics, l’organisation des élections sont 
les principales tâches gérées par notre «DGS».

Originaire de la région parisienne Arnaud vit à Colmar et 
est papa d’un petit garçon. Il est également passionné 
de musique.

Nous lui souhaitons une pleine réussite dans ses 
nouvelles fonctions.

UN NOUVEAU DGS À LA MAIRIE
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Naissance de «Mi Dorf»
Quarante ans !

Quarante ans déjà que nous étions un petit groupe à 
proposer au maire d’alors, Robert DEHLINGER, de mieux 
informer les habitants sur la gestion de la commune, 
sur l’activité du Conseil Municipal, et de les associer 
plus étroitement à la vie du village.

Une fois l’idée adoptée par le Conseil Municipal, nous 
avons fait appel aux bonnes volontés et créé un groupe 
de travail à qui il revenait de proposer sous quelle forme 
faire cette information, qui à l’époque se résumait à 
l’affichage des comptes-rendus du conseil municipal.

Très vite le groupe a opté pour un bulletin périodique, 
dans lequel la municipalité expliquerait son action, ses 
projets, le budget…

Il fut aussi décidé d’ouvrir ses colonnes aux associations, 
aux écoles, aux particuliers qui avaient des sujets 
d’intérêt général à publier, voire aux oppositions au 
conseil élu.

On opta pour une parution semestrielle, dernier point, 
et non des moindres, restait à trouver le titre. 

Bulletin Communal fut vite abandonné au profit de 
Mi Dorf, Mon Village, à la fois clin d’œil à notre beau 
dialecte, et titre que chacun peut s’approprier.

Pour ne pas grever le budget communal, le bulletin 
fut réalisé à la Mairie, la frappe et la mise en pages 
assurées par le secrétariat de mairie, l’assemblage et 
l’encollage furent réalisés par le groupe de bénévoles, 
la couverture illustrée par Madame Haas Louise, artiste 
locale bien connue. 

Évolution de «Mi Dorf»
Au fil des ans, bien évidemment la confection du «Mi 
Dorf» s’est adaptée à l’évolution des technologies :

•  D’une frappe des textes à la machine à écrire, on est 
passé au «traitement de texte» : une petite révolution ! 
Quel plaisir de corriger un texte à l’écran sans avoir à 
retaper toute la page…

•  L’apparition et la généralisation des photos numériques 
a permis une illustration plus facile et plus abondante.

•  Le nombre de tirages nécessaire ne cessant de croître 
en raison de l’augmentation du nombre d’habitants 
de la commune, il n’a plus été possible d’assurer la 
confection de plus de 1000 exemplaires en interne : il 
a donc été décidé de recourir à un imprimeur. Cette 
solution a permis de «rafraichir» Mi Dorf en le faisant 
passer du noir et blanc à la couleur.

•  Madame Louise HAAS étant décédée, et après 
épuisement de son stock de page de couvertures, la 
réalisation de cette dernière a été confiée à Monsieur 
Jean-Marie JOST, un autre artiste local.

•  La généralisation d’internet a profondément modifié 
les moyens de communication et d’information : aussi 
une parution semestrielle de «Mi Dorf» n’était plus 
nécessaire et un rythme annuel a été adopté.

«Mi Dorf» Aujourd’hui
Si le «Look» du Mi Dorf a un peu changé en quarante 
ans, son esprit reste toujours le même : il permet 
d’informer les habitants sur la gestion de la commune, 
les activités du conseil municipal, des associations, des 
écoles… et de relater toute information qui présente 
un intérêt général.
Les articles sont rédigés par quelques élus, des 
membres d’associations, le personnel enseignant et 
toute personne qui s’intéresse à la vie de la commune. 
Malgré l’apparition d’une multitude de moyens de 
communication et des réseaux sociaux qui véhiculent 
une masse d’informations éphémères, «Mi Dorf» reste 
un document attendu et apprécié par de nombreux 
foyers de Blodelsheim.
Un document que l’on peut conserver.
Souhaitons-lui encore longue vie !

Selon nous, «Mi Dorf, mon village» permet également 
d’exprimer l’attachement que chaque habitant doit 
avoir pour sa commune. Ce village, nous en faisons 
partie, c’est le nôtre, les nouvelles concernant la 
commune devraient tous nous intéresser. Si vous avez 
envie de rejoindre l’équipe de rédaction, n’hésitez pas à 
en faire part à la Mairie, vous êtes les bienvenus !

40ème ANNIVERSAIRE DU MI DORF

Fernand DECKER – Daniel MAURER – Raymond PETER 

Assemblage et encollage des premiers Mi Dorf
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L´ACTU DES TRAVAUX

Éclairage public

L´évolution vers une technologie LED de l´éclairage 
public poursuit son cours et la campagne 2023 a 
permis le remplacement de 79 points lumineux, ce qui 
représente le double par rapport à 2022. 

Les travaux ont été réalisés au mois de novembre par 
l´entreprise VIALIS dans un grand quart ouest du village 
ainsi que dans les rues de l´Église, Dewatre, Pruneliers et 
des Remparts.

Le coût global s´élève à 55 089,55 € HT. Grace à une 
subvention accordée par l´organisme «Territoire Énergie 
Alsace» le reste à charge pour la commune est de 
35 339,55 € HT.

Verger communal

Au courant de l´année 2023, le conseil municipal a décidé 
de créer un nouveau verger communal. En effet l´ancien 
verger situé à l´arrière du cimetière Sainte Colombe 
devra laisser place dans le futur à l´agrandissement du 
cimetière.

Plusieurs emplacements ont été envisagés et c´est la 
parcelle située au Sud de l´ancien terrain de foot derrière 
la salle des fêtes qui a été retenue. Ce terrain présente 
plusieurs avantages : bonne visibilité, proximité avec la 
salle des fêtes, terre de qualité et point d´eau disponible.

Avant la plantation il a fallu préparer la parcelle. Lors 
de la journée citoyenne, un chantier était consacré 
à l´abattage des résineux malades situés le long de 
la parcelle. Il a été terminé au mois de novembre par 
l´entreprise «Bois Jordan» de Blodelsheim.

Par la suite, l´extraction des souches a été réalisée par 
l´entreprise Werner de Blodelsheim et les trous de 
plantations par nos agents techniques.

L´ancien auvent et la main courante de l´ancien terrain 
de foot ont également été retirés.

Parcours sportif 

La commune dispose d´un parcours sportif derrière  
les terrains de tennis. Installés au début des années 
1990, les agrès étaient devenus obsolètes voire 
dangereux, et n´étaient plus conformes aux normes de 
sécurité actuelles.
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Au cours de l´année 2022 le conseil municipal a donc 
décidé de rénover le parcours.
Après une visite sur place de la commission technique, 
plusieurs solutions et devis ont été présentés aux élus. 
Le choix s´est porté sur une suppression des agrès trop 
abimés et la mise en place de deux zones «fitness» dans 
le parcours. 
L´entreprise SATD, fabricant alsacien de matériel 
sportif basé à Russ dans le Bas-Rhin, a été choisi par 
les élus pour la mise en place d´agrès de fitness et de 
musculation en métal.
Le terrassement et la création des deux espaces a été 
confié à l´entreprise Werner de Blodelsheim.

L´installation des agrès 
s´est déroulé en deux 
phases, une au mois d´avril 
et la deuxième au mois 
d´octobre.
Le panneau d´entrée a 
également été renouvelé 
et mis aux normes.
Le coût global de 
cette opération est de : 
21 873 e HT

1ère tranche : 16 284 e HT dont 4 495 e HT de terrassement
2e tranche : 9 589 e HT
4 000 e de subvention reçue de la CeA

Achat de matériel

L´interdiction d´utilisation de produit phytosanitaire 
pour les collectivités pose un réel problème à la 
commune pour l´entretien des voiries, espaces verts, 
cimetières et aires de jeux.
Pour maintenir un niveau de propreté acceptable, 
le Conseil municipal a décidé d´équiper le service 
technique d´un outil capable d´effectuer le nettoyage 
et le désherbage des caniveaux et fils d´eau.

Le 22 juin 2023, l´entreprise Belge GRS 65 s´est déplacée 
pour la mise en service et la formation de nos agents 
techniques sur la machine.
Pour améliorer l´efficacité de notre équipe technique, 
la commune a également procédé au remplacement 
de la tondeuse et du souffleur à feuilles.

Je tiens ici à remercier l´ensemble du personnel 
technique pour leur travail et leur engagement pour 
que chaque habitant puisse profiter d´un village propre 
et d´espaces verts fleuris et très bien entretenus.

Inauguration du parcours sportif rénové, le 26 novembre 2023



10

Cimetière Sainte Colombe

Une partie du cimetière Sainte Colombe n´était pas 
encore aménagée pour accueillir de nouvelles tombes. 
Le nombre restreint de places disponibles a guidé le 
choix du Conseil municipal pour engager les travaux 
nécessaires au courant de l´année 2023.
L´entreprise Werner de Blodelsheim a réalisé le 
terrassement et la pose des bordures des allées au mois 
de février 2023. 
Ce chantier a permis de créer une quarantaine 
d´emplacements supplémentaires.

Plantation école primaire «Les Tilleuls»

Depuis plusieurs années les arbres dans le verger 
de l´école primaire étaient en très mauvais état et 
devenaient dangereux pour les enfants, la plupart ont 
dû être abattu.
La municipalité a souhaité recréer un espace ombragé 
en plantant plusieurs tilleuls dans le verger. La 
plantation a eu lieu le 24 novembre. Plusieurs élus ainsi 
que les élèves de la classe de CM1 de Mme LEHMANN et 
la classe de CM2 de M. OBERT ont participé aux travaux.
Merci à tous pour cette belle action. 
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Quelques travaux d´entretiens divers….

Jean-Bruno FOHRER

Entretien du terrain de foot  
par l’entreprise ID VERDE de Mulhouse 

Avril 2023.

Réfection de la voirie autour du rond-point  
par la Collectivité européenne d´Alsace 

Juillet 2023.

Réparation de la toiture de l’église à la suite d’un orage 
violent par l’entreprise Dos Santos de Blodelsheim 

Juillet 2023.

Remplacement du garde-corps de l‘escalier du presbytère 
par l’entreprise Vonflie de Blodelsheim 

Juillet 2023
Nettoyage de la cuve du château d´eau  

par l’entreprise Aqua Maintenance basée à Fraize (88) 
 Avril 2023.
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CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Le conseil municipal des enfants pour l’année 
2022/2023

Une petite nouveauté pour 2022/2023 puisque nous 
avons eu le plaisir d’accueillir 11 conseillers à la place 
des 9 habituels.

Tout au long de l’année, ils se sont réunis pour  
découvrir ou approfondir l ’histoire et le  
fonctionnement du village, échanger sur des thèmes 
comme le civisme ou la nature.

Les projets :

Le petit Maire Jules Gauthier et son équipe ont mené 2 
projets pour cette nouvelle année.

Lors de la journée citoyenne ils ont participé à la 
mise en place d’une boite à l’entrée de l’école pour 
récupérer des bouchons plastiques, en lièges, capsules 
métalliques etc. à destination de l’association ARAME 
qui a vertu d’aider les enfants malades. L’ARAME les 
remercie pour cette démarche puisque ce sont plus de 
200 litres de bouchons/capsules qui ont été récupérés. 

Ils ont profité aussi de cette journée pour mettre de la 
couleur dans l’école des Tilleuls en repeignant quelques 
bancs et la fresque de la cour.

Leur deuxième projet était de créer un clip vidéo 
qui présente Blodelsheim. Nos petits conseillers ont 
sillonné notre beau village à la recherche des plus beaux 
clichés qui le caractérise. Pour agrémenter l’ensemble 
des vidéos aériennes ont été prises à l’aide d’un drone. 



13
Alexandre CARITEY

Cette ambitieuse vidéo promotionnelle est consultable 
sur le site de la municipalité : www.blodelsheim.fr

La saison 2023 s’est achevée avec la remise d’un 
diplôme à chaque petit conseiller.

L’année est vite passée et les enfants ont laissé la place 
à leurs camarades pour une nouvelle aventure, de 
nouvelles idées, de nouveaux projets. 

Le nouveau conseil, les nouveaux élus

24 candidats se sont présentés pour cette nouvelle 
année. Leur programme à l’appui, ils ont mené leur 
campagne jusqu’au 12 octobre, date de l’élection. 
Toujours fidèle à l’élection des «grands», les enfants ont 
mis leur bulletin dans l’urne.

10 candidats ont été élus pour cette année 23/24 :  
Monia Ben Aïssa, Morgane Collin, Marie Maurer,  
Alex Payet, Louna Payet, Robin Obert, Maud Riegel, 
Damien Seilnach, Ambre Sitterlé et Anthony Thuet. 

Le 7 novembre Marie MAURER a été élue petit maire 
par ses camarades. Ensemble, ils ont commencé leur 
mission avec l’envie de voir aboutir leurs idées.

Les enfants ont apprécié leur aventure au CME, en effet 
plusieurs d’entre eux ont brigué un 2ème mandat et ont 
été réélus.

Félicitations à tous les Enfants pour leur participation, 
votants et candidats.



JOURNÉE CITOYENNE 2023

18 chantiers / 120 inscrits
Un grand merci et un grand bravo à tous les participants !

Nous vous donnons dès à présent rendez-vous l’an 
prochain pour la prochaine édition...
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Des rencontres au fil des mois.  

Décembre 2022
Les CP / CE1 nous ont 
rejoint pour rencontrer 
SAINT-NICOLAS. 

Janvier 2023
Des parents ont œuvré 
pour réaliser des petits 
gâteaux de NOEL qui 
ont été vendus pour les 
fêtes de fin d’année. 

Les élèves de la classe monolingue sont allés à la mairie 
pour faire affranchir leur carte de bonne année qu’ils 
ont écrites à la personne de leur choix. Ils en ont profité 
pour visiter la salle des mariages. 

Février 2023
A carnaval les élèves, 
les parents, les amis, 
l e s  AT S E M S  e t  l e s 
e n s e i g n a n t e s  s e 
sont  réunis  autour 
de la crémation du 
b o n h o m m e  h i v e r 
qui avait l’apparence 
d’un totem; création 
artistique réalisée suite 
à un projet commun. 

Courant Mai 2023, 
A l a i n  F R I C K E R 
( p a p i  d e  J u l i a ) 
est venu à l’école 
nous expliquer la 
vie des abeilles à 
travers plusieurs 
documents et outils 
(ruche, fleurs, miel). 

Les parents ont pu 
acheter des fleurs 
lors du traditionnel 
marché aux fleurs. 

U n e  f i n  d ’ a n n é e 
scolaire bien remplie. 
D é b u t  J u i n ,  l e s 
m o y e n s - g r a n d s 
monolingues ont 
déambulé dans les 
rues du village pour 
apprendre les règles 
de conduite en tant 
que piéton.  Tous  
o n t  r e ç u  l e u r  
permis-piéton !  

ÉCOLE MATERNELLE DEWATRE
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La voix des écoles



Vendredi 23 Juin, tous les élèves et les adultes de 
l’école maternelle se sont rendus sous les tilleuls de 
l’école élémentaire pour pique-niquer avec tous les 
élèves de «la grande école». 

Lundi 26 et mardi 27 Juin, les moyens-grands 
monolingues ont pu découvrir le mode de vie des 
japonais et l’utilisation de l’éventail. 

Vendredi 30 Juin, départ pour l’ECOMUSEE où les élèves 
de la classe monolingue ont été initiés à la poterie. 

Mardi 4 Juillet, tous se sont retrouvés pour participer à 
des jeux encadrés par des parents et gagner des lots dont 
la plupart ont été offerts par les commerçants locaux. 

Pendant les vacances, madame WIPF et ses enfants, 
Louis et Marie-Line, ont peint le circuit de l’école pour 
le plus grand plaisir des élèves.

Un grand merci à tous ces partenaires qui permettent à 
nos petits écoliers de s’ouvrir au monde. 

Première rentrée des classes
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CLASSES ENSEIGNANTS ATSEM EFFECTIFS TOTAL

PS MS GS 
BILINGUES 1

Mme 
BERTRAND

Mme 
PETIT

 4 petits
4 moyens
10 grands 

18

PS MS GS 
BILINGUES 2

Mme 
WIPF

Mme 
RIBSTEIN

3 petits 
3 moyens
10 grands

16

PS MS GS 
MONOLINGUES

Mme 
CATTO

Mme 
HAAS

8 petits 
9 moyens
4 grands 

21

TOTAL
16 petits 

16 moyens
23 grands

55

L’équipe enseignante

La rentrée Septembre 2023. Les 55 enfants de l’école 
maternelle ont repris le chemin des écoliers le lundi 4 
SEPTEMBRE et ont été répartis ainsi :

PS MONOLINGUES  

PS BILINGUES1

PS BILINGUES 2



DER SCHMETTERLING

CLASSES
NOMBRE 
D’ÉLÈVES

ENSEIGNANTS

CP/CM1 28 Mme PAYET

CE1/CE2 29 Mme LEHMANN

CM1/CM2 29
M. OBERT

Mme GROSHAENY

CP/CE2 
bilingue

21
Mme BLOCH

Mme SIGUIER-GEYNES

CE1/CM1/CM2 
bilingue

24
Mme SAULNIER

Mme GROSHAENY

ÉCOLE PRIMAIRE «LES TILLEULS»

Après certains évènements tragiques qui ont touché le 
monde scolaire dernièrement, nous, élèves de CM1 et 
CM2 avons envie de dire ce que nous pensons sur l’école : 

Nous aimons notre école. On y retrouve nos amis, on peut 
rire, faire des blagues et rire de celles des autres. Nous 
aimons notre classe où nous retrouvons nos professeurs. 
Ils sont gentils et même parfois drôles. On peut apprendre 
en riant aussi, grâce à des idées amusantes. 

À l’école, nous ne sommes pas seuls, nous travaillons 
ensemble et nous aimons apprendre. Nous aimons avoir 
de bonnes notes, nous aimons apprendre le Français 
et les Mathématiques, l’Histoire qu’on nous raconte, 
les Sciences où nous essayons. Nous aimons le dessin 
pour expérimenter, et nous aimons la lecture pour faire 
travailler notre imaginaire. Nous aimons l’Allemand pour 
essayer d’estomper la frontière.

Et quand nous quittons la classe, nous nous retrouvons 
dans la cour, pour jouer, faire du football, du basketball ou 
grimper sur les structures. On en profite encore avant de 
partir au collège dans pas si longtemps !

Pour tout ça et encore pour plein d’autres raisons nous 
aimons notre école. 

CE1-CM1-CM2 bilingue

Unsere zweisprachige Klasse CE1-CM1-CM2 hat mit 
Schulsachen gabastelt. Alle Schüler und Schülerinnen haben 
daran teilgenommen. Wir haben mit Buntstiften, Filzstiften, 
Scheren, Radiergummis, Spitzer, Kungelschreiber, Lineale 
und Klebstoffe viele Sachen gebaut. Zum Beispiel Häuser, 
Blumen, Tiere, Personen, Autos, Instrumente… Es war toll 
und es hat uns allen Spaß gemacht !
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DER ELEFANT

DAS BOOT

DIE KÖNIGIN

L’équipe enseignante
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PÉRISCOLAIRE «LA FARANDOLE»

À l’accueil, nous mangeons ensemble

À l’accueil, nous fêtons nos anniversaires

À l’accueil, nous jouons ensemble
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À l’accueil, nous découvrons de nouvelles activités

À l’accueil, nous créons ensemble
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À l’accueil, nous nous ouvrons aux autres

Action solidaire organisée par les enfants de «La farandole» auprès de l’association «La Nichée» d’Algolsheim.

  Les sorties extérieures
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L’équipe pédagogique  

à la rentrée 2023

L’interview des enfants : 

Pour vous c’est quoi le péri ?

«C’est un endroit où l’on garde les enfants et on peut 
s’amuser»

«On joue avec les copains»

«C’est amusant, et on fait beaucoup d’activités»

Au péri, est-ce qu’on apprend des choses ?

«On apprend le respect, à pas se chamailler»

«On apprend à connaitre des copains qu’on connait pas»

Est-ce que c’est bien d’avoir des règles ?

«Oui, si on a pas de règles, on fait plein de bêtises»

Est-ce que les thèmes abordés, vous plaisent ?

«Hyper beaucoup»

«On fait plein d’activités, plein de copains et on ne 
s’ennuie pas comme à la maison surtout quand on est 
fille unique»

Les animatrices, elles servent à quoi ?

«Quand on a des problèmes, elles nous aident, elles sont 
gentilles, elles nous respectent»

«Vous nous aidez si on a des problèmes»

«Vous nous donnez des règles»

«Quand nos parents peuvent pas nous garder, vous nous 
donnez à manger»

«Elles nous soignent»

«Vous appelez nos parents quand on est malade, vous 
essayez de faire qu’on soit bien»

Qu’est ce que vous n’aimez pas au péri ?

«Les courgettes»

«Parfois le truc embêtant c’est les copains qui nous 
embêtent»

«Les looooooooongues balades dans le village»

«Parfois j’aime pas trop les repas, mais ça va parfois ils 
sont bons»

«On ne joue pas assez au foot»

Vous faites quoi le mercredi au péri ?

«On joue»

«On s’amuse»

«On mange»

«On fait des balades»

«On sort»

«Y’a pas d’activités précises, on fait comme on a envie»

«Y’a moins de monde aussi»

Merci aux enfants pour leur spontanéité. 

Estelle, Sandrine, Maud, Claudine, Catherine, Lauriane, Stéphanie

L’équipe de l’accueil de loisirs périscolaire la Farandole

Les petites vacances à l’accueil en 2022/2023 : 

Nous avons découvert les personnages de «Charlie et 
la chocolaterie»

Nous sommes rentrés dans l’univers de «jeux vidéo 
rétro»

Nous sommes partis dans la forêt des rêves bleus pour 
sauver «Winnie»

Les vacances d’été 2023 :  

Nous sommes retournés «à l’école» pour devenir des 
détectives, des clowns et acrobates et des sorciers

Tous ces univers nous ont permis d’aborder la 
différence et la tolérance sur de nombreux aspects.
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Il y a 150 ans, après la guerre franco-prussienne de 
1870-1871 de nombreux Blodelsheimois quittent le 
village à jamais.

Nous proposons à travers ce thème une page d’histoire 
douloureuse que fut l’exode Blodelsheimoise à l’issue de 
la guerre 1870-1871 perdue par la France de Napoléon III 
contre la Prusse de Guillaume Ier et Bismarck. Le Traité de 
Francfort du 10 mai 1871 fut sans équivoque, l’Alsace et la 
Moselle furent intégrées au Reich allemand et ses citoyens 
devinrent des sujets allemands qui durent tourner le dos 
à la France, leur mère-patrie. La haute administration 
fut rapidement dirigée par des allemands de souche. 
A Blodelsheim, le 4 novembre 1870, donc bien avant le 
Traité de Francfort, fut réquisitionné une somme de 750 
frs imposée à la commune par le commandant de l’armée 
prussienne dans le Haut-Rhin, Herr von Schmeling. Le 19 
décembre 1870, nouvelle ponction de 14000 frs pour 
charge de guerre cette fois ! L’enseignement se fit en 
allemand à partir de 1874, les jeunes durent faire leur 
conscription dans des casernes allemandes, il fallut, la 
mort dans l’âme, accepter cela… ou quitter sa terre natale.

D’un point de vue politique, le diktat allemand fut 
rapidement mis en place par Bismark en personne. En 
1874 l’Alsace-Moselle devint un Reichsland de seconde 
zone dirigée par un Statthalter (gouverneur). Il fut créé un 
Landesausschuss Elsass-Lothringen. Il y eut des élections 
pour le Reichstag à Berlin dont les députés alsaciens-
mosellans n’eurent guère voix au chapitre.

15 députés-protestataires alsaciens-mosellans furent 
élus pour les différentes circonscriptions : 8 de la société 
civile et 7 ecclésiastiques. Pourquoi évoquer cela dans cet 
article ? Car l’un de ces 15 députés élus fut l’ancien curé 
de Blodelsheim Joseph Philippi élu pour la circonscription 
de Molsheim-Erstein. S’étant rendu plusieurs fois au 
Reichstag à Berlin il jeta l’éponge en 1877 car la cause 
alsacienne et catholique ne fut pas entendue.

Dans le Mi Dorf N° 73 de janvier 2022 nous évoquions 
cette guerre 1870-1871 proprement dite et l’illustre 
famille Valentin qui habita Blodelsheim.

Dans ce Mi Dorf est mis l’accent sur le 1er octobre 1872 
qui fut la date butoir pour ceux qui refusèrent de devenir 
citoyen allemand. Ces alsaciens-mosellans de toute 
génération devinrent les «optants» qui sous-entend, opter 
pour quitter à jamais l’Alsace-Moselle. A Blodelsheim de 
nombreux habitants choisirent, cette option. Mais opter 
pour aller où ? Soit aller dans la France de l’intérieur, 
en-deçà de la crête des Vosges, nouvelle frontière; soit 
émigrer aux Etats-Unis, des familles entières choisirent 
ce point de chute. Certaines pour rejoindre des familles 
parentes ou alliées qui avait déjà émigrées aux Etats-Unis 
dans les années 1815 ou autour des années 1850.

Des jeunes des classes d’âge des années 1851 à 1855 
refusèrent la conscription allemande et quittèrent 
Blodelsheim pour toujours !

Nous évoquons plus particulièrement ces garçons qui 
se sont ligués en refusant la conscription allemande 
qui leur fut imposée. Cette tendance fut la même dans 
toutes les communes…

Le registre d’état civil des naissances de Blodelsheim 
pour ces classes avait, en son temps, intrigué Emile 
Decker, l’historien local ; dans la marge du dit registre, 
fut inscrit au crayon, «optant» ou la destination, 
inscription aujourd’hui plus guère lisible.

Ainsi, ils furent treize garçons de la classe 1853 à 
quitter le village. Neuf ont émigré aux Etats-Unis, un 
en Angleterre, trois dans la France de l’intérieur. A ces 
garçons s’ajoutèrent ceux d’autres classes.

Voici les noms des garçons connus qui refusèrent cette 
conscription allemande et émigrèrent aux Etats-Unis 
pour la plupart.

Classe 1851
DECKER Martin, né le 20 janvier 1851 

Classe 1852
SITTERLÉ Joseph, né le 8 juin 1852
WASSMER Joseph, né le 18 juin 1852

Classe 1853
BRUN Reinhart, né le 15 janvier 1853 
DECKER Joseph, né le 8 décembre 1853
GOETZ Joseph, né 16 août 1853
HASSLER Joseph, né le 10 mars 1853
 JECKER François Louis, né le 28 juillet 1853 fut rejoint 
quelques années plus tard par ses trois frères François 
Xavier, né en 1858, François Joseph, né en 1861 et François 
Émile, né en 1867. 

KUHN Victor, né le 24 décembre 1853
LÉVY David, né le 4 avril 1853, émigra en Angleterre
MARTER Joseph, né le 6 décembre 1853, parti dans le Doubs 
PETER François Antoine, né le 8 janvier 1853, est parti 
dans la «France de l’intérieur» pour être soldat français

150 ANS DES OPTANTS

Histoire

François Louis JECKER (1853-1920)
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Patrick DECKER 

RENNER Sébastien, né le 9 novembre 1853
THIERRY Joseph, né le 29 juillet 1853
THUET Aloyse, né le 30 mars 1853 
WASSMER Joseph, né le 21 septembre 1853 (homonyme 
de Joseph Wassmer optant né en 1852)

Classe 1854
DECKER Aloyse, né le 6 mars 1854 
SITTERLÉ Chrétien, né le 25 novembre 1854

Classe 1855 
DECKER Xavier, né le 14 décembre 1855 
DECKER Louis, né le 15 mars 1855

Les trois frères DECKER : Xavier, Martin et Aloyse, 
furent issus d’une fratrie de 13 enfants et quittèrent 
Blodelsheim avec l’une de leur sœur : Marie-Anne. 

Vers 1910 Martin et Aloyse revinrent rendre visite à leur 
famille à Blodelsheim.

Au début des années 1880 bien d’autres personnes 
émigrèrent aux Etats-Unis dont une fratrie ROTHENFLUCH 
de 5 enfants, quatre frères : Anton et Sébastien, frères 
jumeaux nés en 1862, Joseph né en 1863, Martin né en 
1867 et une sœur : Odile née en 1871.

Une fratrie THUET de 3 frères : Xavier né en 1863, 
Louis né en 1865 et Alphonse né en 1868 se sont établis 
au Colorado.

Une fratrie SITTERLÉ de 3 frères également : Chrétien, 
né en 1854 (cité plus haut) rejoint par deux frères : 
Joseph né en 1860 et Louis né en 1864 qui se sont 
établis au Texas.

Liste de familles et personnes non exhaustive.

Ces trente dernières années plusieurs descendants de 
ces émigrés vinrent visiter Blodelsheim dont ceux des 
lignées des patronymes Jecker, Sitterlé ,Decker, Deckert 
et Rothenfluch.

Les derniers en date connus, en 2016 et en 2022, des 
descendants de Xavier Decker vinrent aussi en France 
pour célébrer un mariage et firent un passage éclair en 
notre village.

En 2022, un couple est venu de Californie, Mr et Mrs 
BRENNAN dont la grand-mère de Mister BRENNAN fut 
une DECKERT.

Tout au long du XIXe siècle il y eut des Blodelsheimois 
qui émigrèrent aux Etats-Unis. Ceux des années 1815 
partirent surtout pour des raisons économiques dues 
à la grande pauvreté qui régna le long du Rhin, idem 
pour les années 1845-1855 incités par l’appel de Henri 
CASTRO armateur et consul général de France au 
Texas à émigrer dans cet État américain. CASTRO fut 
le fondateur de la ville de Castroville en 1844. Ainsi 
plusieurs dizaines de familles alsaciennes émigrèrent 
au Texas, ils furent appelés les colons. 

Les Blodelsheimois qui émigrèrent dans les années 1870 
et 1880 partirent surtout pour des raisons politiques et 
certains garçons, nés dans les années 1860, à l’image de 
leurs ainés nés dans les années 1850, pour se soustraire, 
eux aussi, à la conscription allemande.

Tous ces jeunes et familles entières furent donc les 
migrants alsaciens de l’époque rejoignant un continent 
inconnu dont ils ne connaissaient ni les mœurs, ni la 
langue, certains ne s’y sont jamais adaptés et y sont 
morts de désarroi ; d’autres par contre, ont parfaitement 
réussi leur intégration.

Migrants disions-nous ? 150 ans après la guerre  
franco-prussienne, jamais le terme «migrant» fut d’une 
telle actualité !

Xavier DECKER

Aloyse DECKER Martin DECKER

1872 en Alsace : Les adieux à la patrie d’un groupe d’Alsaciens, 
s’apprêtant à quitter leur terre natale, dont à droite, 

un jeune en âge de la conscription, refusant d’être soldat allemand.
Source : dessin de M. Lix sur site Picclick.fr



L’histoire ou la légende attribue la découverte de la 
distillation aux Egyptiens et plus particulièrement à 
une femme alchimiste juive du nom de Marie, qui aurait 
aussi donné son nom au célèbre Bain Marie.
L’alambic n’arrivera en Europe que bien plus tard, 
probablement importé par les Arabes. Il sera dans 
un premier temps utilisé pour la distillation d’alcools 
de qualité médiocre, essentiellement utilisé dans 
les potions médicamenteuses de l’époque, d’où le 
qualificatif «Eau de vie».
Pour atténuer son mauvais 
goût et pour améliorer ses 
effets curatifs, les moines y 
firent macérer des plantes et 
baies qui sont à l’origine des 
alcools de fruits d’aujourd’hui.

Une consommation régulière et importante

Le schnaps était de consommation régulière. Il était, il y 
a encore peu de temps, de tradition, d’en avaler un de 
bon matin, avant d’entamer la journée de travail.
Un rapport de l’administration du début du siècle, sur le 
Val de Villé mentionne «Le kirsch» est de consommation 
habituelle. Dans ce pays on le boit par grands verres, 
on y trempe même le pain des enfants, pour le 
déjeuner. C’est un objet de première nécessité.
Les maisons alsaciennes dans les grandes exploitations 
agricoles, comportaient toutes un réduit appelé 
«SCHNAPSKAMMERLE» dans lequel étaient stockées 
les précieuses bonbonnes.
L’autorisation de distiller de l’alcool a connu de 
nombreuses évolutions à travers le temps. D’abord 
exclusivement exercée par les ordres monastiques, elle 
a fait l’objet d’une certaine démocratisation à l’occasion 
de la révolution.
Durant les campagnes napoléoniennes la nécessité 
d’en disposer en quantité importante pour soigner 
hommes et chevaux et entretenir le moral des troupes 
a conduit à un allègement de la contrainte et à la mise 
en place d’une réglementation.
Pour des raisons de lutte contre l’alcoolisme, le droit de 
distiller sera ramené de 20 à 10 litres d’alcool par an au 
cours de la première guerre mondiale.
En 1954 Pierre MENDES FRANCE propose l’abrogation du 
droit de distillation gratuite. Le droit de distiller s’attribuait 
de père en fils mais également de mère en fille.
Cette disposition sera entérinée en 1960. Le gouvernement 
prit la décision de retirer ce droit aux descendants et 
mettre fin au privilège des bouilleurs de cru.
Dans l’esprit de beaucoup de gens, le privilège des 
bouilleurs de cru se confond avec le droit de distiller. 
En alsacien, on dit d’ailleurs «S’BRANNRACHT» pour 
désigner «le privilège» des bouilleurs de cru. Brannracht 
se traduit littéralement par «droit de distiller». Celui qui 
ne bénéficie pas du privilège et donc de la franchise ne 

serait pas autorisé à distiller. Ce qui 
est tout à fait faux ! On peut dire que 
tout français majeur jouissant de ses 
droits civiques est autorisé à distiller 
les fruits de sa propre production.
La distillation d’alcool reste toutefois 
possible moyennant le paiement 
d’une taxe et la délivrance d’une autorisation par les 
Services de l’Etat. Pour la commune de Blodelsheim, c’est 
le Bureau des Douanes de Mulhouse.

TABLEAU DE RENDEMENT

TEMPS ALLOUÉ POUR LA DISTILLATION

Avant le remembrement des terres agricoles, 
pratiquement toutes les familles possédaient un verger, 
soit dans le village, soit à l‘extérieur sur des parcelles de 
18 à 25 ares pour la vigne et les arbres fruitiers.
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PETITE HISTOIRE DE L’ALAMBIC ET DU SCHNAPS 

100 Litres de Fruits Alcool à 100 %
Mirabelle 5 litres

Cerise 4,5 litres
Raisin 4,5 litres

Quetsche 4 litres
Pêche 3 litres

Prune – prunelle 3 litres
Coing 1,5 litres
Poire 1,5 litres

Quantité mise en œuvre 
(tous fruits)

Alambic 125 litres 
(bain Marie rempli à 4/5)

100 litres 4 heures
200 litres 9 heures
400 litres 16 heures
500 litres 20 heures
800 litres 32 heures

L’alcoomètre fonctionne selon le principe 
d’Archimède. Pour mesurer le pourcentage d’alcool 
vous plongez l’extrémité de l’alcoomètre dans 
le distillat, vous pouvez ensuite voir la quantité 
d’alcool. L’appareil de mesure est composé (1) du 
ballast – (2) du flotteur – (3) échelle de température 
– échelle de rectification – (4) échelle de lecture.
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LA FERMENTATION 

Rien n’est plus facile que de faire fermenter des fruits. 
On les cueille, on les met dans 
un fût : la nature fait le reste, les 
fruits entrent spontanément en 
fermentation. Ce qui est moins 
facile, c’est de s’assurer que le 
processus se développe dans les 
conditions les plus propices à la 
qualité de l’eau de vie.

LA DISTILLATION 

Les alambics les plus simples et 
classiques se composent d’une 
cucurbite, d’un chapiteau, d’un col de cygne et d’un 
refroidisseur ou réfrigérant.

Le chauffage se fait à feu direct sous la cucurbite. La 
cucurbite ou chaudière en cuivre est la partie dans 
laquelle sont mis les moûts à distiller. Elle est construite 
de telle façon qu’elle est directement entourée par les 
flammes ou les gaz de chauffage.

Il existe différentes sortes de refroidisseurs.

Ces appareils à distiller avec foyer direct souffrent du 
désavantage qu’il peut arriver de bruler le contenu de la 
chaudière, en particulier avec les moûts épais ou marcs.

Ces appareils sont aussi appelés «distillateurs à 
écoulement continu».

A la première passe, on ne peut obtenir que des eaux de 
vie à bas degré, le brouillis, qui devront être soumises à 
une deuxième distillation (eau de vie fine) 21° C.
Les vapeurs issues du mout chauffé et enrichies d’alcool 
passent dans le col de cygne et sont condensées dans 
le refroidisseur.

• On appelle :
-  Evaporation : le passage de l’état liquide à l’état  

de vapeur
-  Condensation : le passage de l’état de vapeur à  

l’état liquide

Les alambics à Blodelsheim

Il y avait 4 installations fixes pour la distillation d’eau 
de vie :

•  M. SITTERLÉ rue Alma S’BRANHIESLÉ US’M ALMAGASSLÉ

•  M. Jacques THIERRY (1889-1960) – M. Joseph THIERRY 
(1931-2018) rue de la Piscine aujourd’hui rue de l’Etang

•  M. Joseph ANTONY (mon grand-père) SCHNAPS BRANER 
SEPI rue du Rhin aujourd’hui rue du canal d’Alsace

•  M. André REITHINGER 38 rue du Général de Gaulle (Pendant 
la seconde guerre mondiale il y avait la perception)

4 Installations itinérantes pour la distillation 
d’eau de vie SCHNAPS.

Sur les huit alambics, il en reste un seul. 
Il s’agit du mien qui est mobile. 

Je vais de village en village à la rencontre de 
professionnels et de particuliers qui possèdent 
une préparation qui sera distillée durant les six 
mois les plus froids de l’année et je suis très 
heureux de pouvoir faire perdurer cette 
tradition patrimoniale au 21ème siècle.

François ANTONY

Alambic fixé chez M. SITTERLÉ rue AlmaAlambic WODLI 125 litres
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Le sapeur-pompier joue un rôle essentiel en prévenant 
et en intervenant dans l’information des populations, 
la protection des personnes, des biens et de 
l’environnement contre les accidents, les sinistres et 
les catastrophes. L’engagement du sapeur-pompier 
volontaire est encadré par l’annexe 3 du décret n°2014-
1253 du 27 octobre 2014. 

Le 6 décembre 1803, Ignace SCHILLINGER, alors maire 
de Blodelsheim, demandait au préfet la fourniture de 
matériel pour lutter contre les incendies. 

En 1933, la population de Blodelsheim est de 936 
habitants et le maire sollicite d’urgence, la création 
d’un corps de sapeurs-pompiers.

Dès le 15 février 1933, les noms des premiers pompiers 
volontaires sont consignés dans un registre. Le corps 
compte alors 27 membres actifs. 

Le 7 juillet 1933, le premier corps des sapeurs-pompiers 
est officiellement créé par décision du Conseil 
Municipal, avec à sa tête, le Lieutenant Joseph FAESCH.

Sur le cliché pris en 1937 devant le restaurant «Chez 
Pierre» implanté rue du Canal d’Alsace à Blodelsheim, 
on peut voir les sapeurs-pompiers et leur clique. Au 
centre de la photo, au 1er rang, le maire de l’époque, 
Monsieur Aloyse SITTERLE.

La maison Wacht ou maison de garde construite en 
1732, servira de dépôt de matériel d’incendie du corps 
des sapeurs-pompiers, mais également de lieu de 
rassemblement et d’instruction. Elle était installée sur 
l’actuelle Place du 14 Juillet. 

Elle sera démolie lors de l’hiver 1947 – 1948.

Le dépôt sera transféré au rez-de-chaussée de la maison 
des sœurs garde-malades. En 1967, la construction d’un 
nouveau dépôt devint une nécessité. L’emplacement 
choisi par le maire et le chef de corps fut l’ancienne 
porcherie de la maison de l’hôpital, rue du calvaire. 
La commune finança les travaux et les pompiers 
réalisèrent la construction.

En 1962, l’Amicale des sapeurs-pompiers est fondée.

En 1969, sur le cliché, on peut voir le maire, Monsieur 
Robert Dehlinger, le lieutenant Marcel Hugelin entourés 
des 34 membres que comptait le corps devant leur 
nouveau dépôt.

Une tradition à Blodelsheim : les sapeurs-pompiers 
accompagnaient le cercueil des défunts lors des 
enterrements. Il s’agissait d’un cérémonial d’honneur 
aux morts qui consistait pour les pompiers, à chercher 
le défunt à son domicile et à l’emmener, à l’aide d’un 
chariot mortuaire, en procession jusqu’à l’église. Ce 
chariot se trouve encore chez François ANTONY à 
Blodelsheim. Cette pratique a perduré jusqu’au début 
de la crise sanitaire COVID 19 en 2019.

LES SAPEURS-POMPIERS DE BLODELSHEIM - 90 ANS AU SERVICE DE LA POPULATION

Premiers pompiers Blodelsheim 1937

Corps des sapeurs-pompiers en 1969

Attente des pompiers dans la cour

Maison Wacht
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En 2023, les pompiers de Blodelsheim sont commandés 
par le Lieutenant Frédéric BAU. Ils sont au nombre de 
13 personnes : 2 officiers, 3 sous-officiers, 3 caporaux et 
5 sapeurs. Cet effectif compte une part importante de 
femmes. Plusieurs JSP (jeunes sapeurs-pompiers) ont 
également intégré ce corps. Ils suivent une instruction 
dispensée à Fessenheim et à Rumersheim-le-Haut et 
peuvent intervenir à partir de 16 ans.
Le corps des sapeurs-pompiers de Blodelsheim dépend 
de la compagnie n°3 d’Ensisheim. Il a un double 
engagement avec Fessenheim, c’est la mutualisation. 
La gestion individualisée des gardes s’effectue via une 
plateforme (CODIS 68), pour ceux qui n’ont pas un double 
engagement. Il y a deux plannings de garde, l’un à 
Fessenheim, l’autre à Blodelsheim.
Le centre de première intervention (CPI) de Blodelsheim 
est rattaché au centre de secours de Fessenheim au travers 
d’une convention de mise à disposition. Fessenheim est 
le centre de 1er appel et intervient à Balgau, Hirtzfelden, 
Roggenhouse, Rustenhart, Nambsheim, Rumersheim-le-
Haut et Blodelsheim.
Le Lieutenant Frédéric BAU est chef de corps  à Blodelsheim.
Le Lieutenant Ludovic BERINGER est adjoint au chef de 
corps de Fessenheim.
Le Lieutenant a une formation de chef de groupe, pour 
les opérations de grande ampleur. Il commande 4 agrès : 2 
fourgons, une ambulance, 1 échelle. Il gère également la 
communication et la coordination entre les services. 
Le chef d’agrès SUAP (Secours d’Urgence Aux Personnes), 
commande le secours à personne et l’ambulance.

Le chef d’agrès INCENDIE est un adjudant. Il a deux 
qualifications. Il commande un fourgon composé d’un 
effectif de 2x2 personnes plus un conducteur.
Le chef d’agrès est un sergent qui a suivi une formation 
pour commander un véhicule comprenant un équipage.
Le potentiel opérationnel journalier du centre de secours 
de Fessenheim est de 3 équipes de 15 personnes. 
Le nombre minimum pour intervenir doit être de 7 
personnes : un conducteur poids-lourds, un chef d’agrès 
SUAP, un chef d’agrès SUAP différentes interventions, un 
chef d’équipe et des équipiers. 
Le délai d’intervention doit être inférieur à 10 minutes. 
Pour Blodelsheim, l’effectif minimum pour un départ sur 
intervention doit être de 2 personnes. En cas d’urgence 
absolue, un sapeur-pompier peut intervenir seul.
L’algorithme du logiciel de gestion des compétences 
installé au CODIS 68 permet de sélectionner les personnes 
engagées selon leurs formations et le type de sinistre. 
En dehors du secteur de premier appel, les sapeurs-
pompiers travaillent en bonne intelligence avec le centre 
de secours et les autres corps (Neuf-Brisach, Ottmarsheim). 
Il y a une mutualisation des moyens. 
Le cadre d’emploi des sapeurs-pompiers s’est grandement 
transformé du fait de l’évolution technologique apportant 
de nouvelles contraintes ou complexités dans leurs 
missions. L’augmentation de la population engendre 
également un accroissement des interventions. Les 
effectifs sont en baisse tout comme la disponibilité 
du personnel alors que les demandes d’interventions 
progressent. Les missions sont différentes d’il y a 30 
ans et beaucoup plus variées. A l’époque, il s’agissait 
essentiellement d’accidents sur la voie publique et 
d’incendies. Aujourd’hui, les secours à personne sont à la 
hausse. Les techniques d’intervention et les équipements 
ont progressé. Le métier a évolué et attire davantage de 
personnel féminin.

UN GRAND MERCI À TOUS LES POMPIERS DE 
BLODELSHEIM POUR LEUR ENGAGEMENT

Véronique MAURER

Transport du défunt 
jusqu’à l’église
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Nous voilà en 2024 pour une nouvelle saison. 
Alors ? Une idée du thème de cette année ?
Rendez-vous au mois de février pour le découvrir !!

Notre groupe est toujours à la recherche de peluches afin de les 
distribuer lors des cavalcades.
N’hésitez pas à nous contacter si vous en avez !
Lesverruckti@gmail.com

Vous ne les connaissez pas ? Probablement les avez-
vous déjà entendus… Notamment lors de leur tournée 
dans Blodelsheim.

Mais revenons un peu en arrière… 

Plus précisément en 2017, l’année où tout a commencé 
pour ce groupe carnavalesque. 

Tout est parti d’une bande d’ami(e)s qui n’avait qu’une 
envie… Créer, s’amuser, et faire briller les yeux des 
petits et grands en sillonnant les différentes cavalcades 
de notre région.

Chaque année, ce sont : quatre mois de préparation, un 
mois de festivité, plus de 120 Kg de confettis, 50 Kg de 
bonbons et pas moins de 300 Km parcourus en tracteur 
(en plein hiver, sans cabine... Bravo au chauffeur)

Du plus profond de l’océan à la galaxie, en passant dans 
les arbres des Trolls et des fées… Sans oublier notre 
beau dragon accompagné de sa belle princesse.

Les idées les plus folles nous animent.

LES VERRÜCKTI

Les Verrückti

Écho des associations
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Anniversaire

Le 7 décembre 2022, les 
membres du Conseil de 
Fabrique ont fêté les 80 ans 
de Mercédès GOETZ dans 
une ambiance chaleureuse. 
Pour remercier Mercédès, 
ancienne trésorière, pour 
tout le travail accompli 
au sein de la paroisse, un 
cadeau lui a été offert. Qu’elle puisse œuvrer encore 
longtemps, accompagnée de son mari Henri pour le bien 
de la communauté.

Marché de Noël 2022

Dans le cadre du marché de Noël, organisé par la commune, 
le Père Didier KARON a présenté la crèche montée par une 
équipe de bénévoles. Les chants des enfants des écoles 
ainsi que ceux de la chorale, les contes ont su insuffler 
l’esprit de Noël dans tous les cœurs. Le Conseil de Fabrique 
s’est vu attribuer un cabanon pour la vente de gâteaux et 
jus de pomme aux épices en collaboration avec la chorale 
Ste Cécile dans la cour de l’école dans la magie de Noël. 
Merci aux organisateurs pour cette belle initiative.

Fête de la St Blaise, patron de l’église

C’est le dimanche 12 Février que le 
patron de notre église a été mis à 
l’honneur. Monsieur le Curé a procédé 
à la traditionnelle bénédiction 
des gorges. L’histoire raconte que 
l’évêque Saint Blaise intercédait dans 
les cas de maladie de la gorge surtout 
quand les arêtes y étaient coincées. 
C’est ainsi qu’il a sauvé un enfant.

St Anicet patron secondaire

Pour honorer le Patron secondaire de notre paroisse 
ST Anicet (17 avril) le Conseil de Fabrique s’est rendu 
à Grissheim, commune allemande amie qui célèbre 

également ce saint, à l’occasion d’une messe célébrée 
en l’honneur de St Anicet et pour feu Emile DECKER. Un 
arrangement floral a été déposé par le Président Michel 
SEILER au droit des reliques de St Anicet.

Repas au restaurant KREUZ à Grissheim

Journée citoyenne

Le 13 mai 2023 la commune a organisé une journée 
citoyenne. Les membres du Conseil de Fabrique ont 
procédé à la mise en peinture des volets du presbytère 
et à la remise en état d’une partie du soubassement de 
l’église. Le matériel nécessaire a été pris en charge par la 
commune. Un grand merci aux bénévoles.

15ème anniversaire de la communauté de 
paroisses St Eloi

Le Dimanche 18 juin a rassemblé tous les paroissiens 
de la Communauté de Paroisses St Eloi pour une messe 
anniversaire célébrée par le Père Didier KARON.

Les chorales de toutes les communes de la communauté 
de paroisses ont incontestablement rehaussé cet office 
par leurs chants rythmés et la qualité de leur prestation.

A l’issue de la cérémonie, le Père Didier KARON convia 
tous les présents au verre de l’amitié servi sous le préau de 
l’école maternelle en présence des élus de Blodelsheim, 
Rumersheim-le-Haut et Munchhouse. Le Conseil de 
Fabrique s’est retrouvé avec quelques bénévoles pour un 
déjeuner convivial.

CONSEIL DE FABRIQUE
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Bibliothèque au fond de l’église

Une bibliothèque a été installée au fond de l’église pour 
permettre aux paroissiens d’emprunter des livres divers. 

Coopératrice pour la communauté de paroisses 
St Eloi

Karine STAHL a été nommée Coopératrice de la pastorale.
La présence d’une coopératrice de la pastorale permet de 
mettre en place un dispositif d’accueil cohérent pour les 
jeunes et les familles, non pour être porté seul, mais plutôt 
pour déployer l’action pastorale sur un secteur bien fourni 
en jeunes familles avec des enfants.
Nous lui souhaitons donc épanouissement dans une 
mission pastorale où elle pourra donner toute la mesure 
de ses compétences au service de l’évangélisation, tout 
particulièrement auprès de la jeunesse.

Vous pourrez la contacter au 07 56 38 54 39

Déjeuner automnal

Cette année après deux ans de COVID, la formule du 
repas paroissial a été modifiée. Un déjeuner dans une 
ambiance musicale et automnale sous la houlette d’Henri 
RUH. L’après-midi a été animé par des danses latines 
interprétées par Olivia et Pascal PETIT et une tombola. La 
deuxième cuvée St Blaise Tradition a été présentée. Merci 
aux nombreux participants pour leur soutien. 

Chauffage de l’église

Les frais de chauffage de l’église sont une charge 
extrêmement lourde assumée par le Conseil de Fabrique. 
Outre la quête annuelle, des dons peuvent être versés 
tout au long de l’année auprès de Mme FICHTER Anne, 
trésorière, 26 rue du Château d’Eau à Blodelsheim qui 
vous délivrera un reçu fiscal.
Merci pour votre aide qui permet d’assurer les messes 
de mariages, communions, baptêmes et deuils dans une 
église bien chauffée.

Cuvées St Blaise

Deux cuvées sont désormais disponibles comme suit :
-  CUVEE SPECIALE ST BLAISE Pinot 

Gris Côtes de Rouffach. Charpenté et 
légèrement moelleux, il présente des 
arômes complexes de sous-bois. Il est 
excellent avec le foie gras, en apéritif 
ou avec les desserts et est un allié 
incontestable de vos réceptions.

Pour un don de 60 € le carton de 6 bouteilles.

-  CUVEE SPECIALE ST BLAISE Tradition. 
Développe une opulence et une saveur 
caractéristiques. Charpenté, rond et 
long en bouche, il est excellent avec les 
plats à base de pomme de terre, le gibier, 
les viandes blanches et les rôtis.

Pour un don de 55 € le carton de 6 bouteilles

Au profit de la rénovation de l’église
Commandes au 07 66 55 27 23 (SEILER Michel)

Le Conseil de Fabrique de l’Eglise
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Groupe 2 vélo

Nous sortons quasiment tous les week-ends et certains 
jours fériés en fonction de la disponibilité des adhérents.

Nous roulons en France dans les Vosges et aussi en 
Allemagne en Forêt Noire, les profils des sorties sont 
plutôt vallonnés aux beaux jours et plats dans la plaine 
du Rhin quand les températures sont plutôt basses.  
Nous participons à des randonnées cyclotouristes. 

Cette année nous avons participé aux manifestations 
suivantes :
- Randonnée Urschenheim.
- Randonnée du muguet Appenwihr.
- Randonnée de Guebwiller.
- Randonnée Wagner Colmar.
- Cyclosportive l’Alsacienne.
- Triathlon d’Ensisheim pour Michel. 

Nous effectuons des sorties entre 75 et 150 kms, entre 
20 et 25 km/h de moyenne, toujours dans la bonne 
humeur et la bienveillance. 

Stanislas MYLLE

MJC DE BLODELSHEIM

MAISON

DES JEUNES

ET DE LA

CULTURE

Section pilates

46 adeptes, suivent les séances de Pilates 
hebdomadaires proposées par la MJC. Bien plus qu’une 
séance de gymnastique douce, la méthode Pilates a 
une dimension corps et esprit. Cette pratique consiste 
à construire une force équilibrée et flexible en partant 
des muscles profonds et d’un bon alignement du corps 
notamment par la concentration ainsi que le contrôle.

C’est un ensemble d’exercices de mise en forme 
physique et mentale basés sur 8 principes :
- la mise en place d’une respiration thoracique
- la concentration
- le contrôle du mouvement
-  l’isolation d’une partie du corps en actionnant une 

autre partie
- la précision et la fluidité du mouvement
-  le centrage ou «power house» (contraction du plancher 

pelvien, des abdominaux, des muscles spinaux)

-  la fréquence (un entraînement régulier permet de 
maîtriser les exercices, d’avoir un corps tonique et 
souple, d’améliorer la posture, tout en procurant un 
sentiment de bien-être)

La méthode Pilates s’adapte à chaque corps, en 
respectant l’évolution et le rythme de chacun, quel que 
soit votre niveau sportif ou votre âge. 

PORTRAIT de Florence FRUTIÈRE - Animatrice  

Animatrice depuis 1999 dans des 
clubs et associations sportives, 
j’aime partager et transmettre ma 
passion du sport en encadrant des 
activités physiques diverses et variées, 
s’adressant à des publics de tout âge 

et de niveaux différents. Développée au fil des années 
d’expérience et enrichie par des formations régulières, 
j’ai acquis une bonne maîtrise en technique de coaching 
et en animation de groupes.

Je suis titulaire d’un diplôme fédéral FFEPGV 
(Fédération française d’éducation physique et sportive 
de gymnastique volontaire)‚ d’un CQP (certificat de 
qualification professionnelle), des attestations de 
Pilates fondamental, intermédiaire et seniors, ainsi que 
d’une attestation EPGV «Bien Vieillir» filière Séniors.

Mon leitmotiv ‘’3p’’ : plaisir, partage, progrès !

Chantal MAENNER

Les sorties sont le samedi et/ou le dimanche,
contactez Stanislas pour plus d’informations. 
Téléphone : 06 83 54 60 66
Mail : milou59_8@hotmail.fr
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Le club de Taekwondo

Tae-kwon-do : “la voie des pieds, des poings et  
de l’esprit”
Art martial ancestral codifié en Corée dans les années 
50, le taekwondo est introduit en France en 1969. 
Tout d’abord affilié à la Fédération Française de Judo 
et Disciplines Associées (FFJDA), puis à la Fédération 
Française de Karaté et Arts Martiaux Affinitaires 
(FFKAMA), il a depuis 1994 sa propre fédération 
délégataire et autonome : la Fédération Française de 
Taekwondo et Disciplines Associées (FFTDA). Entre 1988 
et 2000, le taekwondo est passé de simple discipline 
associée à sport olympique officiel aux JO de Sydney.
Le taekwondo peut être pratiqué dès l’âge de 4-5 ans. 
Il permet aux enfants d’acquérir une grande souplesse 
articulaire ainsi qu’une meilleure maîtrise de la 
gestuelle : 75% des coups sont donnés avec les pieds. 
Le taekwondo sollicite les qualités de concentration, 
d’attention, d’application et de persévérance. Les 
règles et les valeurs que l’enfant doit appliquer dans 
le Dojong (salle d’entraînement) sont un concentré de 
celles que l’on retrouve dans la société (respect, amitié, 
solidarité, ambition…).

Pour les plus grands, le taekwondo réunit les atouts 
d’un sport individuel que l’on pratique en équipe dans 
la convivialité du Dojong. Le travail technique avec les 
poomsés (enchaînement de technique), physique et 
moral permet d’acquérir souplesse, vitesse et force. Le 
taekwondo aide chacun à trouver son équilibre, à être 
bien dans son corps et dans sa tête.
L’élève peut choisir entre une pratique de loisir ou une 
pratique compétitive ou les deux à la fois. Tout dépend 
de ses besoins et de ses objectifs.
Enfin le côté self-défense du Taekwondo plaît à tous. Rien 
de tel que quelques prises maîtrisées et bien placées 
pour déstabiliser et contrer un agresseur éventuel.

Le club
La section Taekwondo de la MJC de Blodelsheim existe 
depuis 2008. Elle a été fondée par Emmanuel Kauffmann, 
gérant et instructeur, puis reprise par Olivier Scheffel 
(entraîneur) et Nicolas Gaudard (président).

Depuis maintenant trois saisons, les cours sont 
assurés par Mohammed El Khamel, Timothée Heintz 
et Stéphane Huppert. Timothée et Stéphane sont tous 
les deux ceintures noires, ils s’occupent spécifiquement 
de l’entraînement au combat et de la partie (re)mise en 
forme (travail du cardio). 
Mohammed El Khamel est directeur technique du club; 
il est ceinture noire 6e dan, président de la ligue Grand 
Est de Taekwondo et arbitre international. Il prend en 
charge la technique et le “Ho Shin Soul” (self-défense).

Nathan Baudin

Jade Rosenstielh, Nathan et Maxime Baudin



Vous trouverez toutes les informations que vous désirez sur 
la page internet du club (https://sites.google.com/view/
taekwondo-blodelsheim/accueil), le Facebook du club 
(Taekwondo Blodelsheim) ou en venant nous rencontrer lors des 
entraînements.

Vous pourrez aussi voir les photos, les vidéos et accéder à des 
liens utiles pour les pratiquants.
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Les cours
Les entraînements ont lieu à la salle des fêtes de 
Blodelsheim : 
-  les mercredis de 18h30 à 20h00, pour les jeunes de 8 

à 12 ans, les ados et les adultes. Travail technique et 
self-défense.

-  les jeudis de 18h00 à 19h00 pour les petits de 4 à 7 ans. 
Coordination, technique et combat.

-  les jeudis de 19h00 à 20h30 pour les 8 à 12 ans, les 
ados et les adultes. Entraînement au combat et 
renforcement du cardio.

Le matériel
Le taekwondo se pratique en dobok (tenue 
réglementaire à acheter). Les protections individuelles 
pour le combat (mitaines, pitaines, protège-avant-bras, 
protège-tibias, casques) peuvent être prêtées par le 
club, louées ou achetées. Le club possède également 
tout le matériel d’entraînement collectif pour travailler 
la précision et le renforcement musculaire, au gré de la 
programmation des coachs.

Les activités du club
D’autres événements ponctuels viennent s’ajouter aux 
cours : 

-   les passages de grade : ils ont lieu une ou deux fois 
par an et permettent à ceux qui le veulent de valider 
leur progrès. Actuellement les ceintures des élèves du 
club vont du blanc au rouge.

-  les compétitions : l’année dernière, quatre élèves du 
club, âgés de 9 à 15 ans ont participé à une compétition 
régionale (à Champigneulles 54) et un Open 
international (à Strasbourg). Même si aucune médaille 
n’a été ramenée à la maison, nos compétiteurs ont pu 
se mesurer à d’autres pratiquants et gèrent de mieux 
en mieux la pression liée à un tel événement.

-  les stages d’arbitrage avec Engel Agboton Arbitre 
International et d’hapkido avec Maitre LEE Kang Jong.

Pour la saison 2023-2024, le club continuera bien sûr à 
participer aux stages et compétitions, mais il va aussi 
participer à des rencontres inter-clubs.

Nicolas GAUDARD
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Le conseil d’administration de la MJC
Départs et nouveaux élus.

La MJC est gérée par un conseil d’administration élu 
par l’assemblée générale et dont le nombre de membre 
est compris entre 6 et 18. Actuellement 15 personnes  
y siègent.

Lors de l’assemblée générale du 9 septembre 2023, trois 
membres n’ont pas souhaité reconduire leur mandat : 

•  Philippe HINDERER a rejoint les rangs de la MJC lors 
de la création de la section Pétanque. Il a fait partie 
du comité de cette section officiellement constituée 
le 11 juin 2021. Il en a assuré les fonctions de trésorier 
pendant un an. Il a été élu au conseil d’administration 
en septembre 2021 pour mettre fin à son mandat en 
septembre 2023.

•  Monique BESIN, membre de la MJC depuis 2004, a 
rejoint le conseil d’administration en 2006.

   Elle est l’une des fondatrices de la section badminton 
crée en 2004 et dont elle a assuré la gestion pendant 
de nombreuses années.

•  Sandrine GROSSET, membre de la MJC depuis 2006, 
a rejoint le conseil d’administration en 2009 et a assuré 
les fonctions de secrétaire de l’association pendant de 
nombreuses années. Elle s’est également largement 
investit dans la gestion de la section Taekwondo.

Afin de leur témoigner la reconnaissance de la MJC 
pour leur contribution bénévole au fonctionnement 
de l’association, une réception a été organisée en leur 
honneur le 10 novembre 2023 à la MJC

Sandrine, Philippe, Monique

Un grand merci à eux pour leur 
engagement au sein de la MJC

Lors de cette même assemblée générale 
du 9 septembre, 3 membres ont été élus au conseil 
d’administration : Chantal MAENNER, Slimane GUERN 
et Gilles KARKOSKA.

Nous leur souhaitons la bienvenue ainsi que de 
nombreuses satisfactions dans l’exercice de leurs 
fonctions

Ainsi depuis septembre 2023, le conseil d’administration 
se compose comme suit :
Philippe BALLY, Bernard BERINGER,
Alexandre CARITEY, Frédéric FERNBACH,
Nicolas GAUDARD, Slimane GUERN,
Liliane HOMBERT, Gilles KARKOSKA,
Chantal MAENNER, Daniel MAURER,
Nicole MONTANI, Stanislas MYLLE,
Martine REITHINGER, Steve SCHMITT,
Patrice WALTISPERGER
Membre d’honneur : Jacqueline BONABEZE

MAISON

DES JEUNES

ET DE LA

CULTURE

Daniel MAURER

Gilles, Chantal, Slimane
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Théâtre alsacien de Blodelsheim

Retour sur la saison 2023 

«D’R DECKKOPF» 
Ce fut une saison très réussie grâce, évidemment, à 
l’investissement de chaque membre du TAB.
La pièce riche en savoureuses péripéties burlesques 
qui sentait bon le terroir et la tradition régionale, 
évoquait avec beaucoup d’humour les nombreuses 
facettes et spécificités de l’Alsace à savoir son dialecte, 
ses nombreuses associations, son goût pour les fêtes et 
son vignoble.
Pas moins de dix représentations ont été données dont 
deux à l’Art Rhéna à Vogelgrun.
Que soient ici remerciés tous ceux qui ont permis cette 
belle réussite ainsi que le public venu en nombre pour 
nous soutenir et nous applaudir !

MAISON

DES JEUNES

ET DE LA

CULTURE

A Friehjohr fer unsri Sproch 

La manifestation “a Friehjohr fer unseri Sproch” occupe 
une place singulière dans le paysage culturel alsacien. 
Au fil de ses éditions, elle s’est ancrée au sein de notre 
section théâtrale qui, à travers son action, s’engage 
pour la langue et la culture régionales.
À travers sketchs et chants, jeunes âgés de 10 à 18 ans 
et adultes célèbrent notre richesse culturelle avec brio 
et talent. 
L’accompagnement musical assuré par Chantal 
BERINGER et Henri RUH ainsi que les prestations des 
D’RÏH SPÀTZA de Rumersheim/Fessenheim et d’une 
chorale dirigée par Karine STAHL furent très appréciés. 
Ce fut, cette année encore, une soirée haute en couleurs 
et très appréciée du public.



Dates des représentations : 

•  Blodelsheim – Salle des fêtes 
Samedi 20 janvier à 20H15 - Dimanche 21 janvier à 15H 
Vendredi 26 janvier à 20H30 - Samedi 27 janvier à 20H15 
Réservations : 06 75 90 56 27 ou resa.tablod@gmail.com

•  Vogelgrun – Art’Rhéna 
Samedi 10 février à 20H - Dimanche 11 février à 15H 
Réservations : Billetterie en ligne : artrhena.eu 
ou par téléphone : 03 89 71 94 31

•  Kembs – Espace Rhénan 
Samedi 17 février à 20H - Dimanche 18 février à 15H 
Réservations : 03 89 62 89 10 ou 03 89 48 32 84  
ou Christiane.ull@wanadoo.fr

• Fessenheim - Salle des fêtes 
Samedi 24 février à 20H15 - Dimanche 25 février à 15H 
Réservations : 06 75 90 56 27 ou resa.tablod@gmail.com

Focus sur la saison 2024 :

Z’VIEL ESCH Z’VIEL
Il s’agit d’une comédie de Michel WALCH mise en 
scène par Denis BIXEL.
Jean Neymar, comme son nom l’indique est fatigué et 
stressé. Il revient de déplacement, éreinté et espère 
enfin pouvoir se reposer à la maison. Mais une suite 
d’événements familiaux, de visites impromptues vont 
mettre ses nerfs à rude épreuve et il craque... C’est le 
fameux burnout...la maladie du siècle des gens stressés. 
Pendant qu’il se remet tout doucement de son choc, la 
vie se réorganise autour de lui : sa femme Thérèse, ses 
enfants Max et Nathalie se remettent en cause, son ami 
Paul le soigne tout en s’occupant de Thérèse, la belle-
mère reste fidèle à elle-même, le Tonton veut regarder 
la télé et le plombier bricole où il peut et ce qu’il peut. Et 
ce n’est pas le soutien des deux voisines qui va faciliter 
sa guérison ! 

Distribution :
Bernard BERINGER, Ludovic BERINGER, 
Chantal BERINGER, Catherine DUMONT, Carole FRITZ, 
Hervé FURSTOSS, Evelyne GOETZ, Daniel MAURER, 
Nicole MONTANI, Fabrice RENNER, Véronique WERNER

Souffleur : Agnès HELLER

Régie de scène : Chantal MAENNER

Son et lumières : Angelo MANTIONE, Claude THUET

Costumes – décors :  Louis EHRY, Brigitte FRICKER, 
Liliane HOMBERT 

Maquillage : Liliane HOMBERT et Brigitte FRICKER

Graphistes - Communication - Photos : Liliane et 
Jacques HOMBERT

Décors – déménagements : Louis EHRY, Roger FICHTER, 
Jean Claude FUCHS, Henri, Pierre et André GOETZ, 
Jacques HOMBERT

 

37
Daniel MAURER Evelyne GOETZ Fabrice RENNER Hervé FURSTOSS

Ludovic BERINGER

Nicole MONTANI

Véronique WERNERBernard BERINGER Carole FRITZ Catherine DUMONT Chantal BERINGER

Liliane HOMBERT



La fée de l’huile
la.fee.de.lhuile@gmail.com 
06 26 66 06 08
68610 Lautenbach
Retrouvez nous Facebook

CALENDRIER DES MARCHÉS DES PRODUCTEURS DE 2024
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Raphaël SCHUELLER

Production et transformation de chanvre bio et 
Nature et Progrès à Lautenbach

Je cultive et transforme le chanvre depuis 2 ans. J’utilise 
des variétés inscrites au catalogue européen qui 
contiennent moins de 0,3 % de THC, comme l’exige le 
cadre légal.
 Il s’agit d’une culture annuelle, peu exigeante :
- peu gourmande en eau
- peu gourmande en fertilisant
- peu de problème de culture

C’est une plante à croissance rapide : semis en mai, 
plantation 15 jours plus tard et selon les variétés entre 
60 et 180 jours de culture avant récolte.
J’utilise uniquement les fleurs femelles, ce qui signifie 
qu’en début de floraison, j’enlève les plants mâles  
et jusqu’à la récolte, je surveille régulièrement les  
plants afin d’éliminer les fleurs mâles qui poussent les 
plants femelles.
Je coupe les tiges basses de chaque plante afin qu’elle 
transmette l’énergie aux branches et fleurs plus 
développées.
Selon la météo, en septembre et octobre je vérifie 
quotidiennement les plants afin d’éliminer les 
moisissures et chenilles qui s’installent.
Je récolte lorsque les feuilles jaunissent et que les pistils 
sont bruns, puis je suspends les plants entiers pour le 
séchage. Environ 10 à 15 jours sont nécessaires. 
Ensuite vient la partie la plus longue et minutieuse :
- Séparation des fleurs de leurs tiges
-  Nettoyage et tri des fleurs (ôter toutes les feuilles 

ternes, éliminer les moisissures)

Après ces étapes, vient la fermentation ou «curing» en 
fût hermétique, puis la cuisson à basse température 
(appelé décarboxylation). Cette étape permet la 
transformation des composants de la plante, c’est-à-
dire que le CBDa devient alors CBD et devient donc 
assimilable par notre organisme.

Selon les produits proposés à la vente, il y a des étapes 
supplémentaires, comme la macération des fleurs 
pendant plusieurs heures dans l’huile à 40°c puis le 
pressage pour extraire l’huile ou macérat de chanvre.
Je fais réaliser des analyses en laboratoire afin de 
vérifier la composition du chanvre : taux de THC, CBD et 
CBG principalement.

J’élargis la gamme de produits que je propose, cette 
année j’ai sur mon étal :
- macérat huileux de chanvre
- tisanes en mélange
- fleurs pour aide culinaire (pâtisserie, cuisine, infusion)
- teinture de chanvre
Je suis présent tous les derniers vendredis du mois au 
marché de la ferme Claude BRUN, 6 rue des roses. 

NOUVEAUTÉ AU MARCHÉ DES PRODUCTEURS DE LA FERME

Les vendredis
26 janvier
23 février
29 mars (13e anniversaire)
26 avril
31 mai
28 juin

26 juillet  
30 août
27 septembre
24 octobre
29 novembre
13 décembre 
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Pour le comité Marie-Odile WERNER

DONNEURS DE SANG

Les besoins des malades sont constants, et les produits 
sanguins ont une durée de vie limitée. Il est donc 
primordial de donner régulièrement, tout au long 
de l’année, pour répondre aux besoins des malades. 
Chaque jour, 10 000 dons sont nécessaires en France. 
L’Etablissement Français du sang encourage le don  
de sang bénévole sous toutes ses formes (don de  
sang total, plasma et plaquettes) et recherche de 
nouveaux donneurs.

Les habitants de Blodelsheim sont particulièrement 
solidaires. L’Amicale a enregistré 191 dons en 2022, ce 
qui lui a permis de remettre 31 diplômes lors de son 
Assemblée générale du 22 mai 2023.

La présidente et les membres de l’amicale remercient 
toutes les donneuses et tous donneurs ainsi que tous 
les membres donateurs pour leur soutien pécuniaire car 
sans eux, rien ne serait possible ainsi que les membres 
donateurs qui souhaitent rester anonymes.

Le don du sang est un formidable geste de solidarité.

Pour venir en aide aux malades et aux blessés, si votre 
santé vous le permet :

DEVENEZ VOUS AUSSI DONNEUR DE SANG !

Vous pouvez apporter votre contribution en rejoignant 
l’équipe du comité, nous recherchons des bénévoles 
pour l’organisation des collectes.

L’année 2023 s’est achevée pour laisser place à 2024.

Le comité de la Moisson d’Antan de Blodelsheim vous 
présente ses Meilleurs Vœux pour cette nouvelle année.

Nous en profitons pour remercier tous les membres et 
acteurs, qui nous ont permis, grâce à leur aide et bonne 
volonté, de réaliser trois belles fêtes en 2023 : le bal de 
carnaval ainsi que les deux soirées «Firowa Fascht».

Merci également à la famille SAUTER pour la mise à 
disposition du site.

Nous nous retrouvons le 27 & 28 juillet 2024 pour une 
nouvelle édition de la Fête de la Moisson.

MOISSON D’ANTAN

La moisson d’Antan
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Lieutenant Frédéric BAU

Je profite de l’occasion qui nous est donnée pour 
vous faire partager quelques points d’actualités 2023  
et informations concernant les sapeurs-pompiers de 
Blodelsheim.

La principale actualité marquante cette année est le 
remplacement de notre vénérable VL (Renault Mégane 
Break) qui approchait les 20 années d’ancienneté, 
celle-ci n’était plus adaptée à nos missions actuelles. 
Son remplacement est intervenu cet été, le véhicule 
choisi est du type Ludospace. Son espace intérieur 
nous permet de l’utiliser dans des missions plus 
variées sans avoir besoin d’utiliser notre véhicule lourd 
VPI. Ce véhicule, un Ford Tourneo connect, est une 
occasion récente et a encore un fort potentiel pour de 
nombreuses années à venir. Nous tenions à remercier 
M. le maire et l’ensemble du conseil municipal pour 
leur soutien financier dans la réalisation de ce projet. 
L’aménagement, les marquages et l’installation des 
dispositifs spéciaux ont été réalisés par des personnels 
du corps de sapeurs-pompiers de Blodelsheim, avec 
le soutien technique apporté par un habitant de 
Blodelsheim et un prestataire externe à titre bénévole. 
Je tiens à les remercier pour le travail effectué.

Tout au long de l’année nos sapeurs-pompiers se sont 
formés et ont maintenus leurs acquis. Ces formations se 
déroulent en bassin opérationnel avec les communes 
avoisinantes  du secteur  de Fessenheim pour le maintien 
des acquis des risques courants et dans d’autres centres 
du département pour les spécialisations. Je tiens à féliciter 
Mutési SEILER et Samuel MIMAUD qui ont terminé leurs 
cursus d’équipiers cette année, ainsi qu’Aline ALBACH qui 
a validé son chef d’agrès secours routier et Elise RICHERT 
son chef d’équipe incendie.

Bien sûr je remercie tous les pompiers pour leur 
investissement et pour toutes les formations suivies 
tout au long de l’année afin de distribuer les secours de 
manière optimale.

Nous avons également accueilli parmi nous des «anciens» 
JSP, Lisa FURSTOSS et Zoé JUST qui ont réussi leur 
brevet et sont maintenant pleinement opérationnels 
pour leurs nouvelles missions de sapeurs-pompiers. Ils 
sont maintenant pleinement opérationnels pour leurs 
nouvelles missions de sapeurs-pompiers. J’encourage 
également tous les JSP issus de la commune  à persévérer 
dans leur formation afin de pérenniser l’effectif du corps 
des pompiers de Blodelsheim. Merci à eux.

Je profite également de cet article pour promouvoir le 
recrutement chez les sapeurs-pompiers, notamment à 
Blodelsheim et au centre de secours de rattachement 
de Fessenheim : l’engagement au sein du monde des 
sapeurs-pompiers n’est pas réservé qu’aux «jeunes», 
il faut avoir 16 ans minimum, (la limite s’entend entre 
55 et 60 ans) et satisfaire aux conditions d’aptitudes 
physiques et médicales. Des nouveautés dans les 
conditions d’engagement apparaissent, telles que 
l’engagement différencié, qui permet à la personne 
qui souhaite souscrire un engagement, la réalisation 
des missions de secours à personnes uniquement. 
Pour tous renseignements, vous pouvez laisser vos 
coordonnées au secrétariat de la mairie qui me 
transmettra afin de convenir d’un rendez-vous pour 
répondre à vos questions. Alors n’hésitez pas ! Si un 
engagement citoyen au service de la population vous 
intéresse, vous trouverez certainement votre voie chez 
les sapeurs-pompiers.

A partir de 2024, nous ne traiterons plus les nids de 
guêpes en prestation non urgente, je vous invite 
donc en cas de nécessité, à faire appel à des sociétés 
spécialisées siégeant dans le département dont vous 
pouvez trouver les coordonnées sur internet.

L’ensemble du corps des sapeurs-pompiers 
de Blodelsheim vous présentent ses meilleurs vœux pour 

cette nouvelle année, prenez soin de vous.

SAPEURS-POMPIERS
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Patrice HEGY

2023 est une année qui restera gravée dans les mémoires. 
Inattendue, violente, déroutante, la guerre en Ukraine 
a frappé nos esprits, laissant d’abord la plupart d’entre 
nous abasourdis… avant de comprendre que ce conflit 
allait avoir des conséquences majeures dans la durée. 
Immédiatement, la Croix-Rouge française et l’ensemble des 
composantes du Mouvement international se sont mis en 
ordre de marche pour soutenir et accueillir les millions de 
personnes confrontées à l’angoisse et la douleur de devoir 
quitter leur pays et renoncer à leur quotidien. 2023, c’est 
aussi un nouveau contexte économique et social venu faire 
vaciller davantage encore celles et ceux qui, déjà fragilisés 
par deux années de crise Covid, doivent désormais faire un 
choix impossible entre se nourrir ou payer leurs factures. 
Sans parler du dérèglement climatique, toujours plus 
pressant, qui s’est concrétisé, à l’été, par des feux d’une 
ampleur inouïe qui ont tout ravagé sur leur passage… Que 
dire enfin de ces femmes, de ces hommes, de ces enfants 
déracinés qui mettent leur existence en danger dans 
l’espoir de trouver une vie meilleure en Europe et dont 
beaucoup ont encore péri en mer, nous questionnant sur 
les valeurs d’humanité et de dignité trop souvent mises à 
mal. Le titre de notre rapport d’activité n’a donc pas été 
choisi au hasard. 2023 est bien «Cette année-là». Une année 
de basculement, de rupture, de prise de conscience que les 
choses ne seront plus comme avant. Face à cette nouvelle 
donne, l’angoisse et l’impuissance surgissent. D’ailleurs, 
on le sait, la santé mentale de nos concitoyens ne cesse de 
se dégrader ces dernières années. Mais nous avons aussi 
les clés et les ressorts pour nous préparer à faire face, à 
rebondir. C’est le message que nous portons aujourd’hui. À 
la Croix-Rouge française, nous nous sommes donnés pour 
mission de partager ces clés avec le plus grand nombre, 
en renforçant les actions de prévention, de sensibilisation 
et de formation mais aussi en privilégiant le lien social, 
intergénérationnel, et le soutien psychologique. Car oui, 
il existe des solutions pour être mieux préparés face aux 
crises, qu’elles soient individuelles ou collectives. C’est là 
notre raison d’être et notre savoir-faire, c’est ce qui fait 
notre différence, avec en ligne de mire un seul objectif : 
renforcer les capacités et le pouvoir d’agir de chacune 
et chacun, poser les bases d’une société plus forte, plus 
résiliente et plus solidaire. Tout au long de cette année 
2023, nous avons fait le choix du collectif et de la solidarité. 
Une solidarité déployée avec le soutien de nos partenaires 
et grâce à l’engagement de l’ensemble des volontaires - 
salariés, bénévoles, étudiants - à qui je souhaite témoigner 
toute notre reconnaissance et notre admiration. Durant 
ces mois difficiles, vous avez été là pour accueillir, orienter, 
soigner, réconforter, accompagner toutes ces personnes 
fragilisées qui comptent sur nous. Avec bienveillance et 
humanité, vous avez su leur redonner espoir, leur montrer 
qu’elles n’étaient pas seules.

Philippe DA COSTA Président de la Croix-Rouge française.

En France, à peine 20 % de la population est formée 
aux gestes de premiers secours. C’est l’un des taux de 
formation les plus bas d’Europe. Notre mission, à la Croix-
Rouge, est de renverser la vapeur et de former au moins 
80 % de Français. Pour que nous ne soyons plus démunis 
face à une personne qui s’étouffe, fait un malaise, ou est 
victime d’un accident domestique, nous avons opté pour 
une sensibilisation massive. Car le citoyen est le premier 
maillon de la chaîne de secours dans 9 situations d’urgence 
sur 10.

En 2022, 23 070 personnes ont été initiées aux premiers 
secours (IPS); 48 548 personnes ont été formées à la 
Prévention et aux secours civiques de niveau 1 (PSC1 et 
e-PSC1).

C’est notre événement phare : après deux ans de crise Covid 
qui en avait perturbé l’organisation, les Journée nationales 
ont bel et bien eu lieu cette année un peu partout en France, 
ainsi chez nous également vous avez sans doute croisé 
nos volontaires non loin de chez vous. Donner local pour 
financer local, la quête nationale représente pour nombre 
de nos communes une démarche souvent essentielle pour 
financer les actions locales. MERCI DE NOUS DONNER LES 
MOYENS D’AGIR ! 

LA CROIX-ROUGE FRANÇAISE GROUPE D’ENSISHEIM

La Croix-Rouge française est une association reconnue d’intérêt 
général. En faisant un don, vous bénéficiez donc d’une réduction 
fiscale de 75 % sur votre impôt sur le revenu dans la limite de 
1 000 € de don. Au-delà, la réduction d’impôt s’élève à 66 % dans 
la limite de 20 % de votre revenu imposable.

Comme toujours nous restons à votre service pour vos remarques.
- A la Croix-Rouge Française Groupe d’Ensisheim 
  1 rue Xavier Mosmann 68190 ENSISHEIM
  Adresse courriel : crf.68190.ensisheim@free.fr où 
- Chez Marie-Thérèse HASSLER
  14 rue de Générale de Gaulle 68740 BLODELSHEIM

Si vous le souhaitez-vous pouvez toujours nous soutenir par 
un don en l’envoyant à notre adresse.

A l’aube de cette nouvelle année je vous souhaite quelle vous
apporte la réussite, la santé et la prospérité que vous méritez. 
Comme un éternel renouvellement, cette année s’achève  
pour laisser place à une page blanche que je te souhaite de 
remplir des plus belles promesses. Bonne année  2024.
Que les difficultés vous soient toutes épargnées,
que le bonheur soit au rendez-vous dans vos cœurs
et dans ceux de vos proches. 

«Ne cherche pas à être remarqué; cherche plutôt à faire
quelque chose de remarquable»
Confucius est un philosophe chinois 551 av. J.-C.

 L’UNION FAIT LA FORCE, ET C’EST TOUS ENSEMBLE
QUE NOUS RELÈVERONS LES DÉFIS

QUI NOUS ATTENDENT !
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50 ans de l’Association Sportive BLODELSHEIM

A l’occasion de ses 50 ans l’ASB a organisé, courant 
juin 2023, un week-end festif avec des remises de 
récompenses, des animations gratuites, des initiations 
au football et des matchs de jeunes, de vétérans, de 
garçons, de filles.

Le week-end a débuté le vendredi soir par un match des 
anciens de l’ASB, ils se sont défendus sur le terrain mais 
aussi lors de l’après-match où les rires et les anecdotes 
ont fusé. 

Le week-end s’est poursuivi le samedi par une initiation 
au foot pour les plus jeunes et des matchs de jeunes 
garçons et filles et s’est terminé par un bal en plein-air.

Les festivités se sont terminées le dimanche par un vin 
d’honneur où nous avons pu remercier nos anciens, 
nos membres fondateurs mais également tous ceux 
qui ont rendu services à l’association.

Présentation de l’ A.S.B version 2023/2024

L’ A.S.B pour la saison 2023/2024 ce n’est pas moins 
de 135 Licences dans toutes les catégories, ce qui 
représente un grand nombre d’équipes jouant à 
Blodelsheim et au sein de nos ententes tous les week-
end : le football féminin à BLODELSHEIM représente 
presque 50 % de notre activité et de nos équipes :

•  Les jeunes filles de 5 à 13 ans, jouent et s’entrainent à 
Blodelsheim dans une équipe U9F et deux équipes U11F.

•  Les filles de 14 à 55 ans, jouent au GFCHR : Groupement 
Féminin Centre Haut-Rhin. Ce groupement est composé 
de Blodelsheim – Hirtzfelden et Oberhergheim, nous 
y avons une équipe U15F, deux équipes U18F et trois 
équipes séniors. Les équipes U15F et U18F à 8 évoluent  
à Blodelsheim.

•  Les jeunes garçons de 5 à 18 ans, jouent dans l’entente 
EMBO : Entente Munchhouse Blodelsheim Ottmarsheim. 
Cette entente regroupe toutes les catégories de jeunes 
garçons (dont l’équipe U18 évolue à Blodelsheim).

•  Les séniors garçons + de 18 ans jouent et s’entrainent 
à Blodelsheim au sein de deux équipes séniors et une 
équipes vétérans.

ASB

Que soient ici remerciés les membres du premier comité de 
1973, le Président André RENNER qui officia jusqu’en 1983, 
son Vice-Président Marcel THUET et son secrétaire Bernard 
SITTERLE mais aussi ceux qui lui succédèrent à savoir Patrick 
DECKER (1983-1986), Roland BEHE (1986-1989), Jean-Luc MIEZ 
(1989-1994), Jacky DELHINGER (1994-1995), Patrick FANTETTI 
(1995-2004) et tous ceux qui reprirent ensuite le flambeau.
Que soient aussi remerciés tous ceux qui, à leurs 
côtés, furent des chevilles ouvrières actives 
et des membres emblématiques tels que Jean 
FANTETTI, Christiane RENNER, Bernard STAHL 
et bien d’autres encore qui nous pardonneront 
de ne pas les citer, la liste serait trop longue. 
À tous, un grand merci mais aussi un grand bravo 
pour votre courage, votre détermination et votre 
œuvre exemplaire !



Pour tous renseignements contactez-nous sur Facebook : 
Association Sportive Blodelsheim 
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L’ASB remercie ses licenciés encadrants 
(entraineurs et dirigeants) : AIZIER Sarah, 
CARTADE Floriane, 
HOFFERT Anne, HUGELE Gaelle, 
MAUCHAMP Marie Christine, MOREIRA 
MARTINS Ana, 
RENNER Christiane, STUDER Sabrina, CARTADE 
David, 
LIBERADO MENDES Antonio Jose, MAGNENET 
Sébastien, 
MANIGOLD Arnaud, MARY Regis, PASQUALI 
Joel, 
MLODZIANKOWSKA Tristan, NAMYSLAK 
Antoine, SCHERTZER Marc, STAHL Vincent, 
STUDER Ludovic, TROLLER Yves, WIHMET 
Kevin pour tout le travail bénévole engagé 
pour cette nouvelle saison.

Pour l’ASB Vincent STAHL
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Un chœur qui a du cœur

C’est quoi une chorale paroissiale ?

Une chorale paroissiale est un groupe organisé de 
fidèles qui occupe une place de choix dans les actions 
liturgiques à cause de son ministère spécifique : donner 
aux célébrations un caractère plus priant, plus recueilli, 
ou plus festif et plus joyeux, selon les moments, 
au moyen de la musique vocale et instrumentale 
qui favorise l’expression de la foi et de la piété de 
l’assemblée toute entière (statuts Union Sainte Cécile). 

Qui est la chorale Sainte Cécile de Blodelsheim ?

La chorale Sainte Cécile de Blodelsheim est constituée 
d’une vingtaine de choristes tous des amateurs. Le plus 
jeune des membres a un peu plus de vingt ans et le 
plus âgé un peu plus de quatre-vingt.

La chorale est divisée en pupitres : basses et ténors 
chez les hommes, altos et sopranes chez les femmes. 
Chaque pupitre est amené à chanter une partie 
musicale différente des autres.

Quel est son rôle ? 

La mission spécifique de la chorale est de participer 
à la vie paroissiale et, par là même, à la vie de la 
communauté de paroisses Saint Eloi de la Hardt. Elle 
agrémente les fêtes et compatit au deuil des familles. 
Elle peut aussi être amenée à participer  à l’animation 
de cérémonies culturelles et communales. 

Qui sont les membres actifs de la chorale ?

Le chef de chœur, l’organiste et les choristes constituent 
les membres actifs de la chorale. 

Qui l’administre ?

La chorale est administrée par un COMITE comprenant :
- des membres élus : 
•  Présidente : Marthe MEYER 

(Marthe Meyer mrthmyr@gmail.com)

• Vice présidentes : Annette FRICKER et Laetitia DANNER
• Trésorière : Nicole MONTANI 
• Secrétaire : Annette LANG

- des membres de droit : 
• le curé : Didier KARON 
• le chef de chœur : Karine STAHL (karine.stahl@free.fr) 
• les organistes : Henri RUH et Jonathan BRUN
• le président du conseil de fabrique : Michel SEILER

Quel est le rôle du comité ?

 Le comité est responsable du bon fonctionnement de 
la chorale. Il favorise les activités de la chorale. Il gère les 
ressources propres à la chorale : subventions, produits 
des fêtes et toutes autres ressources légales. Il présente 
les comptes et le rapport moral. Il établit l’ordre du 
jour de l’assemblée générale. Il est responsable de 
l’exécution des décisions prises en assemblée générale. 

Comment devient-on choriste ?

Apprendre à chanter comporte plusieurs avantages, et 
le premier en est la facilité d’accès ; aussi pour intégrer 
la chorale, il n’y a pas de prérequis et vous pouvez vous 
y inscrire même si vous n’avez jamais chanté avant et si 
vous ne savez pas lire la musique. Il vous suffit de vous 
adresser à la présidente (pour mémoire Marthe MEYER) 
ou au chef de chœur (Karine STAHL).

Quel est l’engagement d’un choriste ?

Le choriste s’engage à fréquenter régulièrement les 
répétitions mais n’est pas soumis à l’obligation d’être 
systématiquement présent aux diverses activités 
animées par la chorale. Pour mémoire il s’agit  de 
la participation aux offices, ou lors des fêtes, des 
manifestations locales, des concerts, ou des sorties. 
Il importe que chaque membre de la chorale se 
sente à l’aise dans le groupe et y trouve une source 
d’épanouissement personnel.

Et vous aujourd’hui ? 
Avez-vous envie de venir nous rejoindre ? 
Evidemment ? 
Et pourquoi……. ? 
Parce que…...

Un seul mot est à retenir «PLAISIR» :
• plaisir de se retrouver,
• plaisir d’être ensemble,
• plaisir de chanter,
• plaisir du résultat.

Merci à toutes celles et tous ceux qui veulent s’investir.

Votre présence sera pour le groupe un précieux soutien.

CHORALE SAINTE CÉCILE

Pour la chorale Annette LANG
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Le 2 décembre à 18h30 : 
Un concert de Noël au rythme de 3 chorales

La magnifique église Saint-Blaise de Blodelsheim 
s’était parée de mille lumières pour accueillir le 
concert de Noël animé par trois chorales.  Le public 
était au rendez-vous et tous les bancs de l’église 
étaient occupés. A la sortie du concert, le «vin 
chaud» confectionné par Bernard Thuet et quelques 
stands de Noël ont accueilli les visiteurs  autour de 
poêles bien chauds installés par Jean-Pierre Sitterlé 
et François Sauter.

Le concert a démarré par le poème “S’esch boll 
Wiehnàchta” de Jean-Marie Friedrich lu par Jean-Pierre 
Sitterlé : “Wenn d’kender schnall em Chreschtkendlé 
schriwa, wenn si én d’r schuèl ùn d’Heim bràv bliwa, d’r 
no esch boll Wiehnàchta...”

Jonathan Brun, passionné d’orgue a enchainé par 
un morceau «Hymne à l’Avent» de Samuel Scheidt. 
La chorale de Blodelsheim est entrée en scène avec 
l’interprétation de 5 chants de l’Avent. Karin Stahl  
a invité le public à chanter le doux chant à la paix  
«Mille Colombes».

La chorale Not’ en Vrac est arrivée du fond de l’église en 
chantant a capella «Entre le bœuf et l’âne gris». 

Après un chant à la paix  «Dona Nobis Pacem» de May 
Lynn Lightfoot dirigé par Raymonde Tourre, fondatrice 
de la chorale Not’ en Vrac, Marine, l’autre chef de 
chœur a invité le public à reprendre avec les choristes 
«s’il suffisait d’aimer», ce qu’il a fait avec bonheur  
et conviction.

Du fond de l’église, la chorale Clairval de Crépy-en-
Valois a rejoint en marchant la chorale Not’ en Vrac 
dans le chœur pour un chant à deux voix «SENZENINA». 
La chorale Clairval, avec 40 choristes, nous a choyé 
ensuite de chants plus exigeants comme la messe 
Brève. Vint ensuite le chant d’inauguration du parc 
Disney en Californie «GLOW» avec pour traduction 
«Brille, comme la neige qui tombe doucement». Puis, 
le public a spontanément tapé dans les mains sur un 
HAVA NAGILA enlevé. Ce chœur a également interprété 
un complexe «ADIEMUS» de Karl Jenkins, repris et 
utilisé dans le film AVATAR.

Les 90 choristes se sont rejoints dans le choeur pour un 
chant en commun : l’ALLELUIA de Gordon Young.

De gauche à droite : Matilde Sitterlé, pianiste de la chorale Not’en Vrac, Christine Bringuet, Pianiste de la chorale Clairval, Raymonde Tourre, Karin Laurent, Marine 
Sitterlé, Karine Stahl, cheffes de chœur des 3 chorales, Jonathan Brun, Henri Ruh, organistes pour la chorale Sainte Cécile de Blodelsheim
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Marine SITTERLÉ

Enfin, le public a entonné le chant en commun « Stille 
Nacht » dont les paroles étaient projetées au mur. Les 
90 choristes ont entouré le public en s’installant sur 
les côtés de l’église. Nous avons pu vivre ensemble un 
merveilleux moment de communion tous ensemble.

Le projet d’organiser un concert commun avec la 
chorale CLAIRVAL de Crépy-en-Valois a germé dans les 
esprits il y a 4 ans. Sylviane, choriste à Clairval et Marcel 
Thor (Marcelala pour les intimes) ont lancé cette idée 
de concert commun. Pour l’organiser, la coordinatrice 
du projet Marine, portée par la détermination d’un 
comité ultra motivé, est allée plusieurs fois participer 
aux répétitions de la chorale Clairval et expliquer les 
détails de l’accueil en Alsace. 

Dans son discours, Marine 
a remercié tous ceux qui 
avait permis la réussite 
de ce concert : 3 sponsors 
ont subventionné ce 
projet interrégional : 
la région Grand-Est, la 
communauté européenne 
d’Alsace et la Mairie de 
Blodelsheim, collectivité 
qui a également apporté 
un soutien logistique 
en toutes circonstances, 
notamment au travers de 
Stéphane et Jérôme.

Côté Not’ en Vrac, chaque choriste s’est porté volontaire 
pour accueillir un ou plusieurs choristes de la chorale 
Clairval. 7 choristes ont souhaité être logés à l’hôtel 
«Chez Pierre» à  Blodelsheim.

Le conseil de fabrique, la team «Sitterlé Jeun’s 10» et 
quelques sympathisants ont également donné de 
précieux coups de main notamment pour organiser les 
stands de Noël et le vin chaud.

La salle des étangs a été réservée pour l’occasion et 
nous avons bénéficié des conseils bienveillants de 
son président Patrick Lichtlé. Les repas en commun 
ont été pris dans cette salle et le groupe Rhénania 
Alliance a même pu faire une démonstration de danses 
alsaciennes. Les choristes de la chorale Clairval ont été 
enchanté de ce séjour en Alsace où ils ont pu également 
visiter les marchés de Noël, déguster des plats alsaciens 
dont un remarqué 
«civet de biche» 
de «Chez Pierre» et 
emporter quelques 
Brédélés. Tous 
ont souligné ce 
«moment magique» 
passé en Alsace. 
Même la neige s’était 
invitée le matin…

Le Saint Nicolas s’invite dans l’église 
pour distribuer des bonbons et 

inviter à sortir pour boire le vin chaud

Le groupe de danses alsaciennes  
Rhénania Alliance

ALLELUIA de Gordon Young 
Chant commun avec les 90 choristes dirigé par Karin Laurent, chef de chœur de la chorale Clairval 

Le programme est projeté sur le mur de l’Eglise (à gauche du chœur).
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MICRO CRÈCHE «JULES ET TIAGO»

La micro-crèche Jules et Tiago a ouvert ses portes le 5 
septembre 2022 à Blodelsheim. Voilà maintenant 1 an que 
nous accueillons 21 enfants au sein de notre structure. 
La capacité d’accueil est de 12 enfants par jour, avec une 
autorisation d’accueillir, certains jours, jusqu’à 14 enfants.

Nous avons eu l’occasion d’inaugurer cette structure le  
3 septembre 2022 en compagnie de Monsieur le Maire  
et de nombreuses personnes qui ont participé activement 
à la concrétisation de ce projet que nous remercions  
encore aujourd’hui.

Le projet a mis deux années à se concrétiser et c’est grâce à la 
pugnacité de Laure Gantner que cette structure a vu le jour. 
Mais aussi avec le soutien de la commune qui a été enchantée 
par le projet et les propriétaires du terrain qui nous ont donné 
l’opportunité de réaliser ce rêve professionnel, qui a permis de 
créer et de construire cette micro-crèche à taille humaine au 
cœur du village.

Infirmière et auxiliaire de puériculture en milieu hospitalier, 
plus précisément en secteur pédiatrique et service d’adultes, 
en structure d’accueil de jeunes enfants mais aussi dans le 
domaine du libéral pendant plusieurs années, ce parcours 
varié et toutes ces compétences acquises lui ont permis de 
devenir gérante d’une structure d’accueil de jeunes enfants et 
d’exercer la fonction de directrice de micro-crèche.

Cette structure est venue compléter l’offre des crèches 
collectives dans les villages alentours ainsi que les assistantes 
maternelles qui existent dans cette commune mais qui ne 
suffisait pas à répondre à une forte demande de la part de 
nombreux jeunes parents.

Cette micro-crèche est proche du lieu de travail des parents 
et répond à la demande de nombreuses familles de notre 
territoire en matière de garde d’enfants.

Le taux d’encadrement est élevé puisque 4 professionnelles 
expérimentées ainsi qu’une étudiante en apprentissage 
en vue d’obtenir son diplôme d’auxiliaire de puériculture 
épaulent la directrice. Nous sommes une équipe soudée, 
pluridisciplinaire et complémentaire.

Ce projet bénéficie également d’un soutien de la CAF et 
fonctionne avec notre équipe qui est présente toute la journée 
car elle est ouverte du lundi au vendredi de 7h15 à 18h30.

Sur la photo, Laure Gantner la directrice entourée d’Aline 
l’éducatrice de jeunes enfants et adjointe, Laetitia et Dorothée 
les auxiliaires de petite enfance ainsi que Eva notre nouvelle 
auxiliaire de puériculture.

Toutes ces professionnelles expérimentées ont un parcours 
riche et varié et elles donnent le meilleur d’elles-mêmes 
pour accueillir les enfants au sein de notre structure, prendre 
soin d’eux et les accompagner au mieux vers une certaine 
autonomie et la vie en collectivité.

Le bilan de cette première année est positif. Nous avons pu 
réaliser beaucoup d’activités avec les enfants. Une sortie à 
la boulangerie du village pour confectionner des «manalas», 
des ateliers pour la fête d’Halloween, de Noël, carnaval où les 
enfants ont joué le jeu et sont venus déguisés. Nous avons 

également accueilli un véritable lapin de Pâques lorsque 
les enfants ont réalisé la chasse aux œufs. Le père Noël est 
également venu nous rendre visite et a gâté tous les enfants 
de la micro-crèche.

Tout au long de l’année nous réalisons de nombreux ateliers 
culinaires avec les enfants (crêpes, confections de gâteaux, 
“lamala”, compotes etc), cela permet de travailler la motricité 
fine avec les enfants de leur faire découvrir le goût de la 
cuisine et les différents aliments.

Nous avons accueilli différents intervenants au sein de la 
micro-crèche afin de faire découvrir plusieurs ateliers aux 
enfants : intervention de la maison de la nature, des pompiers 
de Blodelsheim afin de faire découvrir leur camion, les casques 
et leur métier aux enfants, une puéricultrice est également 
venue pour leur raconter des histoires et introduire la langue 
des signes. Une maman est également intervenue pour 
présenter aux enfants différents instruments de musique.

Dès que nous pouvons, nous sortons beaucoup dans le village 
afin de faire découvrir la nature aux enfants. Nous avons créé 
un espace de détente avec du matériel snoezelen pour leur 
apporter des moments de relaxation. Nous avons également 
créé un parcours sensoriel et de nombreuses activités pour 
développer la curiosité et participer à l’éveil des enfants.

Le bâtiment s’étend sur 143m2 en plain-pied, s’articulant 
autour d’une grande salle de vie, de différents espaces pour 
les bébés et les plus grands. A l’extérieur nous disposons d’un 
bel espace sécurisé avec de nombreux jeux extérieurs et un 
parcours de psychomotricité, des véhicules types draisiennes, 
une piscine à balles, et un espace pour le jardinage.

Notre objectif pour cette première année est atteint et nous 
avons pu accueillir comme souhaité les enfants dans un 
espace chaleureux et lumineux pour créer un véritable cocon 
familial afin que les enfants s’y sentent bien. Nous espérons 
que cette aventure perdurera et que nous vivrons encore de 
très belles années au sein de cette micro-crèche.

Un projet devenu réel qui nous tenait à cœur. Actuellement 
nous ne disposons plus de places disponibles mais il est d’ores 
et déjà possible d’inscrire vos enfants auprès de la directrice 
pour la rentrée de septembre 2024.

Inscriptions et prise de contact possible auprès de Laure 
Tél : 03 89 52 13 12  - laure.gantner@hotmail.fr 
ou via notre site internet micro-crèche Jules & Tiago. 

Portrait

Propos reccueillis par Raymond PETER
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COMMERCE DE PROXIMITÉ

Tissu économique
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BOUCHERIE DOPPLER

La fin d’un service apprécié

La boucherie itinérante a cessé ses tournées de 
proximité

Pendant 36 ans, la boucherie Doppler de Bantzenheim 
a effectué une tournée de ventes couronnée de succès 
et empreinte de convivialité. Au départ, le véhicule 
stationnait place du 14 Juillet puis s’est déplacé dans 
l’artère principale en face de la boulangerie du village. 
Ce service toujours très apprécié arrangeait entre autres 

les personnes âgées et permettait aux clientes et clients 
d’y acheter leurs provisions tout en ayant la possibilité 
de faire un brin de causette. Le 28 Juillet 2023, lors du 
dernier passage, sa fidèle clientèle a exprimé toute sa 
reconnaissance.

La boucherie a été achetée par Robert Doppler en 
1945 et est restée depuis une affaire de famille, reprise 
par son fils Francis en 1966 puis gérée par les petits-
fils Christophe et Philippe depuis l’an 2000. En 1987, 
il fut décidé d’organiser des tournées de ventes dans 
huit communes, vers Kembs, Chalampé et plus au nord 
à Balgau, Hirtzfelden et Blodelsheim, généralement 
de façon quotidienne voire deux fois par semaine 
du mardi au samedi. Cette tournée était assurée par 
Christophe assisté de Sabine et Virginie. Elle avait lieu 
hiver comme été, par tous les temps et même pendant 
le récent épisode de pandémie. Les départs à la retraite 
de son frère et de certains employés ont provoqué le 
retour de Christophe à Bantzenheim et l’arrêt de cette 
tournée qui laissera toutefois de bons souvenirs et 
quelques regrets à sa clientèle.

Chantal MAENNER et Jean-Jacques DONZÉ

Photos François BERINGER
et Alexandre CARITEY 
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Bières commercialisées dans de nombreux commerces 
de proximité (liste exhaustive sur le site : 
https://www.brasserie-just-une.fr) 
et en vente directe les vendredis de 14h à 18h 
et les samedis de 9h à 12h et de 14h à 18h.

PASSION JUST’UNE (OU DEUX)

Une brasserie artisanale 
et indépendante s’est 
installée dans la zone 
d’activité de la Hardt à 
Blodelsheim depuis le 
mois de juin 2023.
Un site, où la passion de 
la bière et la patience 
ont donné naissance à 
des saveurs uniques qui 
raviront vos papilles.

Après mûre réflexion, Justin RUSCH, originaire de 
Roggenhouse, a laissé libre cours à son envie de 
commercialiser sa bière et force est de constater que ça 
lui réussit.
En effet un panel très varié de bières est désormais 
disponible blonde, blanche, IPA, brune et même des 
éphémères bières de Noël ainsi que des blanches IPA 
astucieux mélange de force et de tendresse.

De nombreux 
formats sont 
disponibles : des 
bouteilles de 
33cl ou 75cl et 
même des fûts de 
20l tous brassés 
dans des cuves 
qu’il a lui-même 
fabriquées.

Michel DECKERT-DIESEL

Coordonnées : 11 rue de l’Artisanat - 06 74 00 47 97
contact@equilibre-des-sens.fr

Ouvert tous les vendredis de 14 à 18h 
et les samedis de 10h à 12h et de 14h à 17h.

L’EQUILIBRE DES SENS

Début 2023, l’entreprise 
Lacombe déménage 
dans l’ancien bâtiment 
d’Alsaferm. Leur fils 
aîné, Damien, devient 
le gérant secondé par 
Victor, leur deuxième fils.

Cela va être l’occasion 
pour la famille Lacombe 
de réaliser un projet qui 
lui tient à cœur. Projet 

familial, puisqu’à Carine et Denis vont s’associer Audrey, 
l’épouse de Damien ainsi que Sarah, leur fille. 

C’est autour de leur passion commune pour la 
lithothérapie que se bâtit le projet. 

Mais qu’est-ce que la lithothérapie ? 

La lithothérapie repose sur l’utilisation des vertus 
thérapeutiques des pierres ou gemmes énergisantes 
et vise à rétablir l’équilibre psychique et physique et à 
conduire vers l’apaisement et le bien-être. 

Toute la famille se met donc au travail et ouvre dès le 
1er mars la boutique L’Equilibre des Sens dont le crédo 
est le bien être. Et le pari est gagné, c’est une bien jolie 

boutique, chaleureuse et apaisante, où l’on a envie de 
prendre son temps pour admirer les articles proposés.

Vous y trouverez des pierres précieuses ou gemmes 
énergisantes sous différentes formes, géodes, pierres 
roulées ou assemblées en bracelets. Denis, Carine, 
Audrey et Sarah vous expliqueront les vertus de 
chacune d’elles et sauront vous conseiller.

Vous trouverez également dans la boutique des savons 
artisanaux à l’huile d’argan, à l’argile ou au charbon. Des 
thés et tisanes bio aux huiles essentielles de Terre d’Oc. 
Des productions d’artisans locaux, bijoux fantaisie, 
lampes, céramiques, cadres ainsi que des bougies 
parfumées et des produits de soins de la gamme 
Durance. Toute une gamme de parfums évocateurs de 
Noël et de la période hivernale est disponible. 

Que ce soit pour les fêtes de fin d’année, un anniversaire 
ou toute autre occasion, vous trouverez forcément chez 
Equilibre des Sens une idée cadeau originale !

Corinne INVERNIZZI
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Cette année encore le jury des maisons fleuries a 
sillonné le village lundi 17 juillet afin de distinguer les 
plus belles maisons fleuries de Blodelsheim.

Ce concours est ouvert à tout habitant de Blodelsheim 
souhaitant contribuer à l’embellissement de la 
commune et a pour but d’encourager l’amélioration de 
notre cadre de vie.

Comme chaque année, le jury a pu admirer les talents 
de jardiniers des participants. 

Les candidats sont jugés en fonction d’une grille 
de notation pré-établie qui tient compte de la vue 
d’ensemble, de l’harmonie générale, de la diversité des 
plantations ainsi que la créativité des jardiniers !

La municipalité remercie chaleureusement tous les 
participants et espère vous retrouver nombreux l’année 
prochaine !

De même cette année chacun d’entre nous a pu se 
rendre compte du travail remarquable effectué par les 
ouvriers communaux pour le fleurissement du village 
et l’entretien des espaces verts !

Nous félicitons Stéphane et Jérôme pour leur créativité 
et leur investissement. Choix des fleurs, plantations, 
entretient, arrosage… Ils n’ont rien laissé au hasard 
pour le plus grand bonheur de nos yeux ravis !

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 2023

Vie du village

Huguette et Jean-Pierre BERINGER

Restaurant Chez Pierre

Huguette et  
Lucien DANNER

Les étangs

Blodelsheim, un village fleuri

Celine BENSEL 
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Merci Merci 
à nos employés à nos employés 

communauxcommunaux

pour le fleurissementpour le fleurissement

de notre villagede notre village
Photos Michel DECKERT-DIESEL
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ARBRES DE LA SAINTE CATHERINE

Un nouveau verger pour la commune

Sous l´impulsion de plusieurs élus du conseil  
municipal, la commune a décidé de créer un nouveau 
verger communal.

L’emplacement a été choisi pour la qualité du sol et sa 
situation entre secteur urbanisé et secteur agricole.

Au mois de mars 2023 un contact est établi avec la 
Communauté Européenne d´Alsace (CeA) pour associer 
cette création de verger à la manifestation de la fête de 
la Sainte Catherine. En effet, la CeA organise chaque 
année un jeu concours ou les gagnants se voient offrir 
un arbre fruitier comme récompense. Une convention 
est signée entre la commune et la CeA, la manifestation 
se déroulera en 2023 à Blodelsheim, en contrepartie la 
CeA s´engage à offrir une vingtaine d´arbres fruitiers à 
la commune pour créer son verger.

Plantation

Après des mois de préparation c´est enfin le jour J. 
Dans la matinée du samedi 25 novembre ce sont près 
de 40 personnes qui sont venues planter les arbres 
sur la parcelle de terrain communal située à l´arrière 
de la salle de fête. Maire, élus du conseil municipal 
et du conseil municipal des enfants, anciens petits 
maires, élus de la CeA et bénévoles ont pu bénéficier 
des conseils avisés des membres de l´association 
d´arboriculteurs d´Ottmarsheim. 

En l´espace d´une heure et demi, ce sont 20 arbres 
fruitiers qui ont été plantés ! Un bel exemple de 
fédération des compétences et des énergies !

Merci à tous les participants !

François ANTONY, l’un des initiateurs du projet,  
a fait profiter les visiteurs de ses planches pédagogiques sur la faune et la flore.
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Concours de dessins, exposition, distribution d´arbres

La matinée s´est terminée autour du verre de l´amitié 
durant lequel le Maire François Beringer et les élus 
de la CeA Carole Elmlinger et Joseph Kammerer 
ont chaleureusement remercié tous les acteurs de 
la manifestation. A cette occasion, les gagnants du 
concours de dessins «Mon arbre magique» à savoir  
Léana Abed dans catégorie 3 à 5 ans, Chloé Muller dans 
celle des 6 à 8 ans et Ambre Sitterle pour les 9 à 11,  
ont été récompensés par un livre sur les arbres 
remarquables, une pochette à dessins offerts par la 
CeA et des gourmandises offertes par la Commune. 
Cependant, comme tous les dessins étaient 
magnifiques, tous les enfants participants ont été 
gratifiés d’un prix de participation !

Dans l´après-midi, pendant la distribution par les 
membres de la CeA, des arbres aux gagnants du 
concours «Opération de la Ste Catherine», les visiteurs 
ont pu profiter d’une très intéressante exposition «faune 
et flore de nos vergers» préparée par François Antony 
et par l’ornithologue Fernand Kassel avec la possibilité 

de déguster du miel proposé par des apiculteurs et du 
jus de pomme chaud préparé par les arboriculteurs.

Une très belle manifestation donc, riche en symboles ! 
L’arbre, producteur d’oxygène et source de vie, n’est-il 
pas, par essence même, un symbole d’éternité ?

Que soit ici remerciés M. Levasseur, coordinateur de 
la CeA pour son travail tout au long de l´année 2023 
ainsi que tous ceux qui ont permis le succès de cette 
manifestation !

Jean-Bruno FOHRER et Liliane HOMBERT
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ÉTAT-CIVIL

NAISSANCES
Romy, Maxine ANGST née le 30 décembre 2022 
Fille d’Andrea SCHREPFER et Jérémy ANGST

Thaïs, Kléo WINTENBERGER née le 30 janvier 2023
Fille de Jade LEMOINE et Gaëtan WINTENBERGER

Mathéo Gildas, Maxime HALLER BOURLET 
né le 12 février 2023
Fils de Vanessa HALLER et Stéphane BOURLET

Eliott Robert BOURON né le 15 février 2023
Fils de Claire PÉDUZZI et Arnaud BOURON

Céleste, Julie, Anne BRUN née le 25 avril 2023
Fille de Laura CARTADE et Mathieu BRUN

Iris, Sylvia, Danièle MIMAUD née le 8 juin 2023
Fille de Conny SINGER et Samuel MIMAUD

Lina, FAHRNER née le 7 juillet 2023
Fille de Laura FULHABER et Guillaume FAHRNER

Anna April MULLER née le 12 juillet 
Fille d’Aurélie DIRRY et Arnaud MULLER

Vitaly KLEIN né le 14 août 2023
Fils d’Amélie DORGET et Mickaël KLEIN

Livio DEGERT né le 18 août 2023
Fils de Marie STALLINI et Guillaume DEGERT

Aurora, Ophelia KAMMERER née le 22 août 2023
Fille de Valerie KETTNER et Andreas KAMMERER

Hailey, Lou LÖFFLER née le 14 septembre 2023
Fille de Natascha KLOTZ et Jérôme LÖFFLER

Ilyas KHEMAKHEM né le 18 septembre 2023
Fils de Latifa DAAMI et Mohamed KHEMAKHEM

Gioya, Roberta, Giovanna SPARAPAN GARGOWITSCH 
née le 5 décembre 2023
Fille de Serena GARGOWITSCH et de Thibault SPARAPAN

DÉCÈS

Madeleine TROLLER née THIERRY,  
décédée le 17 janvier 2023

Anna WIPF née THUET,  
décédée le 29 janvier 2023

Jean BAUDY,  
décédé le 18 février 2023

Martine CHARPIAT,  
décédée le 23 février 2023

Jeanne SCHOLLER née STOFFEL,  
décédée le 19 avril 2023

Alice PAUL née BARTHELEMY,  
décédée le 4 juin 2023

Norwin BUSCHING,  
décédé le 3 juillet 2023

Michèle MANDAR née DUJARDIN,  
décédée le 7 juillet 2023 

Marie Astride LAUCHER,  
décédée le 15 novembre 2023

Odette RUEFF née KESSLER,  
décédée le 19 décembre 2023

Henri SITTERLE,  
décédé le 29 décembre 2023

Liste non exhaustive, certaines familles n’ayant pas souhaité paraître.
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Robert JUDAS
85 ans le 20 juin 2023

Claire SITTERLÉ  
90 ans le 29 décembre 2022

JUBILAIRES 2023

Marie-Thérèse REITHINGER 
90 ans le 30 octobre 2023.

Anne HUEBER  
99 ans le 21 juin 2023

Jeanne DEHLINGER  
90 ans le 3 mars 2023

Johanna KLEIN 
80 ans le 30 janvier 2023

Fernand SITTERLÉ  
90 ans le 24 juin 2023

Marthe MEYER, 
80 ans le 22 février 2023

Maria DANNER 
95 ans le 1er février 2023

Noces d’or Yvette et Guy MULLER, Jacqueline et Patrice WALTISPERGER 
Noces de diamant Monique et Pierre THUET 

Noces de palissandre Anna et Henri DECKER - Juliette et Fernand SITTERLÉ

Réception des noces d’or, de diamant et de palissandre
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ANNIVERSAIRES 2024

Vous ne souhaitez pas  
que votre anniversaire apparaisse dans le Mi Dorf ? 

Vous pouvez vous adresser à la Mairie. 

80 ans Le 28.02
Le 08.03
Le 15.03
Le 30.04
Le 26.07
Le 22.10
Le 09.12
Le 14.12
Le 22.12
Le 24.12

Monique EHRY
Roland PETER
Marie ARTZER
Colette FLOQUET
Hubert CHOLLET 
Fernand JUDAS
André TISSOT 
Michel NACHBAUER
Jean DUPONT
René SCHROER

81 ans Le 30.01
Le 22.02
Le 24.03
Le 09.05

Johanna KLEIN
Marthe MEYER
Monique THUET
Annie JUST

82 ans Le 13.03
Le 21.03
Le 23.03
Le 01.06
Le 02.07
Le 28.07 
Le 05.09 
Le 07.09 
Le 07.12 

Françoise LANG
Monique DECKER
Marcel GRISEY
Georgette RAUCH
Fernand SPINNER
Mireille FANTETTI
Daniel RUEFF
Louis EHRY
Mercedes GOETZ

83 ans Le 06.02
Le 13.03
Le 25.08
Le 27.09
Le 11.10

Eugène MANDAR
Marguerite HUG 
Marie-Louise STOFFEL
Christiane GROTZINGER
Yves NESCI

84 ans Le 10.01
Le 10.02
Le 14.02
Le 22.03
Le 03.04
Le 21.04
Le 14.05
Le 21.06

Joseph HAAS
Nicole BRUN
Yvan HAMMER
Marc GELIN
Bernadette STAHL
Henri GOETZ
Liliane BRUN
Marie BANNWARTH

85 ans Le 22.01
Le 24.09
Le 11.12

Pierre THUET
Robert GUTH
Violette DIESEL

86 ans Le 04.06 
Le 20.06 
Le 08.11 
Le 13.11

Eugène STAHL 
Robert JUDAS
Albert BLUMSTEIN
Angèle HARTMANN

87 ans Le 11.02
Le 22.02
Le 25.02
Le 28.03
Le 29.03
Le 25.06
Le 23.08
Le 11.10

Eugène JORDAN 
Marthe GABA
André GABA
Sara CASTRILLON
Juliette SITTERLE
Monique THUET
Fernand DECKER
Liliane SCHWOB

88 ans Le 24.01
Le 05.02
Le 10.07
Le 29.09
Le 10.11

Aimé TEULIERE 
Paul JUNG
Pierre RAUCH
Jeanne CLAUDEL
René BRUN

89 ans Le 20.01
Le 30.01
Le 06.05
Le 14.11

Marie-Gabrielle HOUILLON
Denise BAUR
Marie-Thérèse NEFF
Annette RENNER

90 ans Le 26.04 André RENNER 

91 ans Le 03.03
Le 24.06
Le 20.07
Le 18.11

Jeanne DEHLINGER
Fernand SITTERLE
Marie-Catherine GULL
Germaine AMANN

92 ans Le 17.03
Le 18.04
Le 29.12

Berthe BACHERT
Alice DECKER
Claire SITTERLE

93 ans Le 03.05
Le 23.06
Le 23.07
Le 25.07
Le 13.09

Paul DECKER
Marthe SEILLER
Maurice HOUILLON
Joséphine HALLER
Gérard DUPOIRIEUX

94 ans Le 14.04
Le 04.07
Le 20.07

Marie-Rose RUH
Lucie SITTERLE
Marguerite WITZ

95 ans Le 09.06
Le 07.12
Le 15.12

Antoine WEISS
Marie SCHMITT
Albertine GABA

96 ans Le 01.02 Maria DANNER

98 ans Le 28.01 Marie WALTISPERGER

100 ans Le 21.06 Anne HUEBER
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Dorothée SCHREVELLE  
et David SITTERLE  
Le 11 mars 2023

Marie-Anne JOANNES  
et Jean-Jacques BRANDENBERG  
Le 24 décembre 2022

Pauline NEUHAUSER  
et Damien DIETRICH  
Le 10 juin 2023

Karine BURIN Des ROZIERS 
et Guillaume BRUNIN 
Le 12 août 2023

Amélie ENUDDE 
et Emmanuel BESIN  
Le 11 mars 2023

Audrey BIENTZ  
et Christian WIPF  
Le 21 octobre 2023

Charline RIEFFLE 
et Olivier HARTMANN 
Le 9 septembre 2023

MARIAGES
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8 mai

PÊLE-MÊLE

8 avril - Chasse aux œufs



Kaffee Kuchen à l’EHPAD les Molènes - 26 mai

Au mois de mai, au retour des beaux jours, la municipalité 
a eu le grand plaisir de partager avec les résidents de 
Blodelsheim, un après-midi amical et chaleureux, riche 
en convivialité et en souvenirs partagés.
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13 juillet

Visite chez Madame Anne Hueber, 
doyenne du village, à la Girandière de Volgelsheim.
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1er septembre  
barbecue des jeunes

11 novembre

Remise des clés du nouveau véhicule au Chef de corps
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2 décembre - Noël aux Molènes

3 décembre - Fête de Noël des Ainés

Les doyens 
de la fête : Marthe SEILLER et Fernand SITTERLE

9 et 10 décembre

Soirée tarot à la MJC, au profit du Téléthon

Passage des Pères Noël à moto
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16 décembre - Deuxième édition du marché de Noël 

Un grand MERCI et un énormissime BRAVO à tous ceux qui ont 
permis de recréer pour quelques heures, la magie de Noël !
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